
Code du sport

Partie législative

LIVRE Ier : ORGANISATION DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET
SPORTIVES

TITRE PRÉLIMINAIRE : PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article L100-1

Les activités physiques et sportives constituent un élément important de l'éducation, de la culture,
de l'intégration et de la vie sociale.

Elles contribuent notamment à la lutte contre l'échec scolaire et à la réduction des inégalités sociales
et culturelles, ainsi qu'à la santé.

La promotion et le développement des activités physiques et sportives pour tous, notamment pour
les personnes handicapées, sont d'intérêt général.

Article L100-2

L'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, les associations, les fédérations sportives,
les entreprises et leurs institutions sociales contribuent à la promotion et au développement des
activités physiques et sportives.

L'Etat et les associations et fédérations sportives assurent le développement du sport de haut niveau,
avec le concours des collectivités territoriales, de leurs groupements et des entreprises intéressées.

Article L100-3

L'organisation et le développement des activités physiques et sportives dans les établissements
spécialisés et les entreprises accueillant des personnes handicapées font l'objet d'adaptations à la
situation de ces personnes.

Article L100-4
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Les sportifs exerçant une activité professionnelle salariée bénéficient des dispositions de l'article L.
3122-28 du code du travail, ci-après reproduit :

" Art.L. 3122-28.-Tout salarié peut, compte tenu des possibilités de l'entreprise, bénéficier
d'aménagements de son horaire de travail pour la pratique régulière et contrôlée d'un sport. "

TITRE Ier : PERSONNES PUBLIQUES

Chapitre Ier : Etat

Article L111-1

I.-L'Etat assure ou contrôle, en liaison avec toutes les parties intéressées, l'organisation des
formations conduisant aux différentes professions des activités physiques et sportives et la
délivrance des diplômes correspondants.

Il concourt à la formation des cadres sportifs spécialisés dans l'encadrement des activités physiques
et sportives des personnes handicapées.

II.-L'Etat exerce la tutelle des fédérations sportives.

Il veille au respect des lois et règlements en vigueur par les fédérations sportives.

III.-Il peut conclure avec les collectivités territoriales des conventions portant sur des concours
particuliers dans le domaine des activités physiques et sportives, dans les conditions définies à
l'article 7 de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République.

Article L111-2

Le schéma de services collectifs du sport, élaboré conformément aux articles 2 et 10 de la loi n°
95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, définit
les objectifs de l'Etat pour développer l'accès aux services, aux équipements, aux espaces, sites et
itinéraires relatifs aux pratiques sportives sur l'ensemble du territoire national, en cohérence avec le
schéma de services collectifs des espaces naturels et ruraux, et favoriser l'intégration sociale des
citoyens.

A cette fin, il identifie des territoires d'intervention prioritaire et évalue l'ensemble des moyens
nécessaires en prenant en compte l'évolution des pratiques et les besoins en formation.

Il coordonne l'implantation des pôles sportifs à vocation nationale et internationale et guide la mise
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en place des services et équipements structurants. Il offre un cadre de référence pour une meilleure
utilisation des moyens publics et des équipements sportifs.

Il favorise la coordination des différents services publics impliqués dans le développement des
pratiques sportives en relation avec les politiques de développement local, économique, touristique
et culturel.

Il assure l'information du public sur les services, les équipements et les pratiques sportives en
s'appuyant sur les réseaux existants et l'usage des nouvelles technologies de l'information et de la
communication.

Les contrats passés entre l'Etat, les collectivités territoriales intéressées et les associations sportives
qui bénéficient de subventions de l'Etat tiennent compte des objectifs du schéma.

Article L111-3

Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant conformément aux dispositions du code de
procédure pénale, les fonctionnaires relevant du ministre chargé des sports habilités à cet effet par le
même ministre et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat peuvent
rechercher et constater par procès-verbal les infractions prévues par les dispositions du présent code
à l'exception de celles mentionnées aux articles L. 232-11, L. 241-5 et L. 322-8.

Les fonctionnaires relevant du ministre chargé des sports mentionnés au premier alinéa peuvent
accéder aux établissements mentionnés à l'article L. 322-2 en vue de rechercher et de constater les
infractions, demander la communication de tout document professionnel et en prendre copie,
recueillir, sur convocation ou sur place, les renseignements et justifications. Les fonctionnaires ne
peuvent accéder à ces établissements que pendant leurs heures d'ouverture au public et, s'ils ne sont
pas ouverts au public, qu'entre 8 heures et 20 heures. Ils ne peuvent accéder aux locaux qui servent
pour partie de domicile aux intéressés.

Le procureur de la République est préalablement informé par les fonctionnaires mentionnés au
deuxième alinéa des opérations envisagées en vue de la recherche des infractions.

Les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire et sont transmis au procureur de la République
dans les cinq jours suivant leur établissement. Une copie en est également remise à l'intéressé.

Le fait de s'opposer, de quelque façon que ce soit, à l'exercice des fonctions dont sont chargés les
agents mentionnés au présent article est puni de 7 500 euros d'amende et d'un an d'emprisonnement.

Chapitre II : Etablissements publics nationaux

Chapitre III : Collectivités territoriales
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Article L113-1

Les collectivités territoriales ou leurs groupements ne peuvent accorder de garanties d'emprunt ni
leur cautionnement aux associations sportives et aux sociétés sportives mentionnées aux articles L.
121-1 et L. 122-2.

Toutefois, les collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent accorder leur garantie aux
emprunts contractés en vue de l'acquisition de matériels ou de la réalisation d'équipements sportifs
par des associations sportives dont le montant annuel des recettes n'excède pas 75 000 euros.

Article L113-2

Pour des missions d'intérêt général, les associations sportives ou les sociétés sportives peuvent
recevoir des subventions publiques. Ces subventions font l'objet de conventions passées, d'une part,
entre les collectivités territoriales, leurs groupements ainsi que les établissements publics de
coopération intercommunale et, d'autre part, les associations sportives ou les sociétés qu'elles
constituent.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont versées ces subventions et
fixe le montant maximum de celles-ci.

Article L113-3

Les sommes versées par les collectivités territoriales ou leurs groupements aux sociétés sportives en
exécution de contrats de prestation de services, ou de toute convention dont l'objet n'entre pas dans
le cadre des missions d'intérêt général visées à l'article L. 113-2, ne peuvent excéder un montant
fixé par décret.

Chapitre IV : Groupements d'intérêt public

TITRE II : ASSOCIATIONS ET SOCIÉTÉS SPORTIVES

Chapitre Ier : Associations sportives

Section 1 : Dispositions générales
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Article L121-1

Les associations sportives sont constituées conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet
1901 relative au contrat d'association ou, lorsqu'elles ont leur siège dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, conformément au code civil local.

Article L121-2

Les associations sportives scolaires et universitaires sont soumises aux dispositions du présent code
ainsi qu'aux livres V et VIII du code de l'éducation.

Article L121-3

Les associations sportives qui promeuvent et organisent des activités physiques et sportives à
l'intention des personnes handicapées peuvent bénéficier, sous réserve de l'agrément mentionné à
l'article L. 121-4, d'aides des pouvoirs publics, notamment en matière de pratique sportive, d'accès
aux équipements sportifs, d'organisation des compétitions, de formation des éducateurs sportifs et
d'adaptation des transports.

Les associations sportives, notamment scolaires, universitaires et d'entreprise sont ouvertes aux
personnes handicapées.

Article L121-4

Les associations sportives ne peuvent bénéficier de l'aide de l'Etat qu'à la condition d'avoir été
agréées.

L'agrément est notamment fondé sur l'existence de dispositions statutaires garantissant le
fonctionnement démocratique de l'association, la transparence de sa gestion et l'égal accès des
femmes et des hommes à ses instances dirigeantes.

L'autorité administrative peut prononcer le retrait de l'agrément d'une association sportive si elle
emploie des personnes ne satisfaisant pas aux obligations des articles L. 212-1, L. 212-2 et L. 212-9
ou si elle méconnaît les obligations des articles L. 322-1 et L. 322-2.

Les conditions de l'agrément et du retrait de l'agrément sont déterminées par décret en Conseil
d'Etat.
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Article L121-5

Les dirigeants d'une association sportive, titulaires d'une licence délivrée par une fédération agréée,
qui, à titre bénévole, remplissent des fonctions de gestion et d'encadrement au sein de leur
fédération ou d'une association qui lui est affiliée peuvent bénéficier de congés, dans les conditions
fixées aux articles L. 6322-1 à L. 6322-3 du code du travail, afin de suivre la formation liée à leur
fonction de bénévoles.

Section 2 : Associations sportives sur le lieu de travail

Article L121-6

Dans les administrations et établissements publics, l'organisation et la gestion des activités
physiques et sportives peuvent être confiées à une ou plusieurs associations sportives auxquelles les
personnels participent dans le cadre de l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits
et obligations des fonctionnaires.

Article L121-7

Dans les établissements mentionnés à l'article L. 2321-1 et L. 2322-1 à L. 2322-4 du code du travail
et dans le cadre des activités sociales et culturelles prévues à l'article L. 2323-83 et L. 2323-87 du
même code, le comité d'entreprise assure ou contrôle la gestion des activités physiques ou
sportives.A ce titre, il peut décider de contribuer au financement de ces activités pour favoriser leur
développement.

Article L121-8

L'organisation des activités physiques et sportives est assurée par une association sportive
d'entreprise ou commune à plusieurs entreprises. Cette association est constituée conformément à
l'article L. 121-1 du présent code et à l'article L. 432-8 du code du travail.

Le comité d'entreprise et l'association sportive conviennent annuellement des objectifs poursuivis et
des moyens affectés à leur réalisation.

Article L121-9

En l'absence de comité d'entreprise, les missions mentionnées aux articles L. 121-7 et L. 121-8 sont
assurées par les délégués du personnel conjointement avec le chef d'entreprise, en application des
articles L. 2313-15 et L. 2313-16 du code du travail.
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Chapitre II : Sociétés sportives

Section 1 : Dispositions générales

Article L122-1

Toute association sportive affiliée à une fédération sportive, qui participe habituellement à
l'organisation de manifestations sportives payantes qui lui procurent des recettes d'un montant
supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat ou qui emploie des sportifs dont le montant
total des rémunérations excède un chiffre fixé par décret en Conseil d'Etat, constitue pour la gestion
de ces activités une société commerciale soumise au code de commerce.

Une association sportive dont le montant des recettes et le montant des rémunérations mentionnées
au premier alinéa sont inférieurs aux seuils visés au même alinéa peut également constituer une
société sportive pour la gestion de ses activités payantes, dans les conditions prévues à la présente
section.

Article L122-2

La société sportive prend la forme :

1° Soit d'une société à responsabilité limitée ne comprenant qu'un associé, dénommée entreprise
unipersonnelle sportive à responsabilité limitée ;

2° Soit d'une société anonyme à objet sportif ;

3° Soit d'une société anonyme sportive professionnelle ;

4° Soit d'une société à responsabilité limitée ;

5° Soit d'une société anonyme ;

6° Soit d'une société par actions simplifiée.

Article L122-3

Les statuts des sociétés mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 122-2 et constituées par les
associations sportives sont conformes à des statuts types définis par décret en Conseil d'Etat.
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Article L122-4

Toute association sportive qui répond à l'un au moins des critères du premier alinéa de l'article L.
122-1 constitue une société sportive dans un délai d'un an à compter de la date à laquelle elle
satisfait à cette condition.

Toute association sportive qui ne se conforme pas aux dispositions du premier alinéa est exclue des
compétitions organisées par les fédérations sportives.

Article L122-5

Le capital de la société anonyme à objet sportif est composé d'actions nominatives. Toutefois, il
peut être composé d'actions au porteur lorsque la société souhaite procéder à une offre au public de
ses actions ou les faire admettre aux négociations sur un marché réglementé.

Les membres élus des organes de direction de cette société ne peuvent recevoir aucune
rémunération au titre de leurs fonctions. Le remboursement des frais est autorisé, sur justification.

Article L122-6

L'association sportive doit détenir au moins un tiers du capital social et des droits de vote à
l'assemblée générale de la société anonyme à objet sportif qu'elle a créée.

Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou lorsque les titres
de capital de la société intéressée sont négociés sur un marché d'instruments financiers, l'autorité
administrative peut s'opposer à toute cession de titres conférant un droit de vote ou donnant accès
au capital d'une société anonyme à objet sportif dont les conditions ou les effets seraient contraires
aux dispositions de la présente section.

Article L122-7

1° De contrôler de manière exclusive ou conjointe plusieurs sociétés sportives dont l'objet social
porte sur une même discipline ou d'exercer sur elles une influence notable, au sens de l'article L.
233-16 du code de commerce ;

2° D'être dirigeant de plus d'une société sportive dont l'objet social porte sur une même discipline
sportive ;

3° De contrôler de manière exclusive ou conjointe une société sportive ou d'exercer sur elle une
influence notable, au sens de l'article L. 233-16 du code de commerce, et d'être dirigeant d'une autre
société sportive dont l'objet social porte sur une même discipline sportive.
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Le non-respect de ces dispositions est puni d'une peine de 45 000 € d'amende.

Article L122-8

En vue de l'émission ou de la cession dans le public d'instruments financiers donnant accès au
capital ou aux droits de vote, les sociétés sportives mentionnées à l'article L. 122-2 sont tenues
d'insérer dans le document prévu par l'article L. 412-1 du code monétaire et financier les
informations relatives à leur projet de développement d'activités sportives et d'acquisition d'actifs
destinés à renforcer leur stabilité et leur pérennité, tels que la détention d'un droit réel sur les
équipements sportifs utilisés pour l'organisation des manifestations ou compétitions sportives
auxquelles elles participent.

Article L122-9

Il est interdit à toute personne privée qui contrôle de manière exclusive ou conjointe une société
sportive ou exerce sur elle une influence notable, au sens de l'article L. 233-16 du code de
commerce :

1° De consentir un prêt à une autre société sportive dès lors que son objet social porterait sur la
même discipline sportive ;

2° De se porter caution en faveur d'une telle société sportive ou de lui fournir un cautionnement.

Toute personne physique, ainsi que le président, l'administrateur ou le directeur d'une personne
morale, qui aura contrevenu aux dispositions du présent article sera punie d'une amende de 45 000
euros et d'un an d'emprisonnement.

Article L122-10

Le bénéfice, au sens de l'article L. 232-11 du code de commerce, de l'entreprise unipersonnelle
sportive à responsabilité limitée et de la société anonyme à objet sportif est affecté à la constitution
de réserves qui ne peuvent donner lieu à aucune distribution.

Par exception aux dispositions du premier alinéa, les sociétés anonymes à objet sportif peuvent
distribuer leurs bénéfices aux actionnaires si des actions de la société ont fait l'objet d'une offre au
public ou d'une admission aux négociations sur un marché réglementé.

Article L122-11

Les sociétés sportives ne peuvent bénéficier des aides prévues par les dispositions du titre Ier du
livre V de la première partie du code général des collectivités territoriales ainsi que par les articles
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L. 2251-3 et L. 3231-3 du même code.

Section 2 : Sociétés d'économie mixte

Article L122-12

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 122-2, les sociétés d'économie mixte sportives locales
constituées avant le 29 décembre 1999 peuvent conserver leur régime juridique antérieur. Les
dispositions des articles L. 122-3, L. 122-5, L. 122-10 et L. 122-11 leur sont applicables.

Article L122-13

Les règles de participation majoritaire des collectivités territoriales et de leurs groupements au
capital des sociétés d'économie mixte sportives sont fixées par les articles L. 1522-1 et L. 1525-1 du
code général des collectivités territoriales.

Section 3 : Relations entre associations et sociétés sportives

Article L122-14

L'association sportive et la société qu'elle a constituée définissent leurs relations par une convention
approuvée par leurs instances statutaires respectives.

Article L122-15

La convention prévue à l'article L. 122-14 entre en vigueur après son approbation par l'autorité
administrative.

Elle est réputée approuvée si l'autorité administrative n'a pas fait connaître son opposition dans un
délai de deux mois à compter de sa transmission.

Article L122-16

L'association sportive conserve la disposition à titre gratuit des signes distinctifs utilisés par la
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société sportive ou cédés à elle.

Article L122-17

L'association sportive qui constitue une société sportive est destinataire des délibérations des
organes dirigeants de la société.

Elle peut exercer les actions prévues aux articles L. 225-230 à L. 225-232 du code de commerce.

Article L122-18

Lorsqu'une association sportive est soumise aux dispositions du livre VI du code de commerce
relatif aux difficultés des entreprises, la société sportive constituée par elle est tenue solidairement
d'exécuter le plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire.

Article L122-19

Un décret en Conseil d'Etat précise les stipulations que doit comporter la convention prévue à
l'article L. 122-14, notamment les conditions d'utilisation par la société ou de cession à celle-ci des
dénomination, marque ou autres signes distinctifs de l'association.

TITRE III : FÉDÉRATIONS SPORTIVES ET LIGUES
PROFESSIONNELLES

Chapitre Ier : Fédérations sportives

Section 1 : Dispositions générales

Article L131-1

Les fédérations sportives ont pour objet l'organisation de la pratique d'une ou de plusieurs
disciplines sportives.

Elles exercent leur activité en toute indépendance.
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Article L131-2

Les fédérations sportives sont constituées sous forme d'associations, conformément à la loi du 1er
juillet 1901 relative au contrat d'association ou, dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle, au code civil local.

Les fédérations et unions scolaires et universitaires sont soumises aux dispositions du présent code
et des livres V et VIII du code de l'éducation.

Article L131-3

Les fédérations sportives regroupent des associations sportives.

Elles peuvent regrouper en qualité de membres, dans des conditions prévues par leurs statuts :

1° Les personnes physiques auxquelles elles délivrent directement des licences ;

2° Les organismes à but lucratif dont l'objet est la pratique d'une ou de plusieurs de leurs disciplines
et qu'elles autorisent à délivrer des licences ;

3° Les organismes qui, sans avoir pour objet la pratique d'une ou de plusieurs de leurs disciplines,
contribuent au développement d'une ou de plusieurs de celles-ci ;

4° Les sociétés sportives.

Article L131-4

A l'exception des fédérations sportives scolaires et universitaires, les fédérations sportives sont
dirigées par une ou plusieurs instances élues par les membres de la fédération.

Article L131-5

Les organismes mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 131-3 élisent en leur sein des représentants
dans les instances dirigeantes de la fédération sportive dans les conditions prévues par les statuts de
celle-ci et dans les limites suivantes :

1° Le nombre des représentants des organismes mentionnés au 2° de l'article L. 131-3 est au plus
égal à 20 % du nombre total de membres des instances dirigeantes de la fédération ;
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2° Le nombre des représentants des organismes mentionnés au 3° de l'article L. 131-3 est au plus
égal à 10 % du nombre total de membres des instances dirigeantes de la fédération.

Article L131-6

La licence sportive est délivrée par une fédération sportive ou en son nom. Elle ouvre droit à
participer aux activités sportives qui s'y rapportent et, selon des modalités fixées par ses statuts, à
son fonctionnement.

Les statuts des fédérations sportives peuvent prévoir que les membres adhérents des associations
affiliées doivent être titulaires d'une licence sportive.

Article L131-7

Afin de favoriser l'accès aux activités sportives sous toutes leurs formes, les fédérations sportives et
les associations de jeunesse et d'éducation populaire agréées par le ministre chargé de la jeunesse
peuvent mettre en place des règles de pratiques adaptées et ne mettant pas en danger la sécurité des
pratiquants.

Section 2 : Fédérations agréées

Article L131-8

Un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux fédérations qui, en vue de
participer à l'exécution d'une mission de service public, ont adopté des statuts comportant certaines
dispositions obligatoires et un règlement disciplinaire conforme à un règlement type.

Les dispositions obligatoires des statuts et le règlement disciplinaire type sont définis par décret en
Conseil d'Etat pris après avis du Comité national olympique et sportif français.

Article L131-8-1

Chaque fédération sportive agréée établit une charte éthique et veille à son application. Le contenu,
les modalités d'entrée en vigueur et les conditions d'application de cette charte sont définis par
décret pris après avis du Comité national olympique et sportif français.

Article L131-9
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Les fédérations sportives agréées participent à la mise en oeuvre des missions de service public
relatives au développement et à la démocratisation des activités physiques et sportives.

Elles ne peuvent déléguer tout ou partie de l'exercice des missions de service public qui leur sont
confiées si ce n'est au bénéfice des ligues professionnelles constituées en application de l'article L.
132-1.

Toute convention contraire est réputée nulle et non écrite.

Article L131-10

Les fédérations agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les
infractions portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs de leurs licenciés et de leurs
associations sportives.

Article L131-11

Les fédérations agréées peuvent confier à leurs organes nationaux, régionaux ou départementaux
une partie de leurs attributions conformément aux dispositions obligatoires prévues au deuxième
alinéa de l'article L. 131-8. Elles contrôlent l'exécution de cette mission et ont notamment accès aux
documents relatifs à la gestion et à la comptabilité de ces organes.

Article L131-12

Des personnels de l'Etat ou des agents publics rémunérés par lui peuvent exercer auprès des
fédérations agréées des missions de conseillers techniques sportifs, selon des modalités définies par
décret en Conseil d'Etat.

Article L131-13

Les fédérations agréées peuvent conclure, au profit de leurs associations affiliées ou de certaines
catégories d'entre elles et avec l'accord de celles-ci, tout contrat d'intérêt collectif relatif à des
opérations d'achat ou de vente de produits ou de services.

Les contrats mentionnés au premier alinéa ne peuvent être conclus sans appel préalable à la
concurrence. Leur durée est limitée à quatre ans.
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Section 3 : Fédérations délégataires

Article L131-14

Dans chaque discipline sportive et pour une durée déterminée, une seule fédération agréée reçoit
délégation du ministre chargé des sports.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'attribution et de retrait de la délégation, après
avis du Comité national olympique et sportif français.

Article L131-15

Les fédérations délégataires :

1° Organisent les compétitions sportives à l'issue desquelles sont délivrés les titres internationaux,
nationaux, régionaux ou départementaux ;

2° Procèdent aux sélections correspondantes ;

3° Proposent l'inscription sur les listes de sportifs, d'entraîneurs, d'arbitres et juges de haut niveau,
sur la liste des sportifs Espoirs et sur la liste des partenaires d'entraînement.

Article L131-16

Les fédérations délégataires édictent :

1° Les règles techniques propres à leur discipline ;

2° Les règlements relatifs à l'organisation de toute manifestation ouverte à leurs licenciés ;

3° Les règlements relatifs aux conditions juridiques, administratives et financières auxquelles
doivent répondre les associations et sociétés sportives pour être admises à participer aux
compétitions qu'elles organisent. Ils peuvent contenir des dispositions relatives au nombre minimal
de sportifs formés localement dans les équipes participant à ces compétitions et au montant
maximal, relatif ou absolu, de la somme des rémunérations versées aux sportifs par chaque société
ou association sportive.

Elles édictent également des règles ayant pour objet d'interdire aux acteurs des compétitions
sportives :

a) De réaliser des prestations de pronostics sportifs sur ces compétitions lorsque ces acteurs de la
compétition sont contractuellement liés à un opérateur de paris sportifs titulaire de l'agrément prévu

Dernière modification du texte le 03 février 2012 - Document généré le 02 février 2012 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



à l'article 21 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la concurrence et à la
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne ou lorsque ces prestations sont
effectuées dans le cadre de programmes parrainés par un tel opérateur ;

b) De détenir une participation au sein d'un opérateur de paris sportifs titulaire de l'agrément prévu
au même article 21 qui propose des paris sur la discipline sportive concernée ;

c) D'engager, directement ou par personne interposée, des mises sur des paris reposant sur la
compétition à laquelle ils participent et de communiquer à des tiers des informations privilégiées,
obtenues à l'occasion de leur profession ou de leurs fonctions, et qui sont inconnues du public.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil national des activités physiques et sportives,
fixe les conditions d'entrée en vigueur des règlements fédéraux relatifs aux normes des équipements
sportifs requises pour la participation aux compétitions sportives organisées par les fédérations
délégataires.

Article L131-16-1

L'accès d'une fédération sportive délégataire, en vue de la mise en œuvre d'une éventuelle procédure
disciplinaire contre un acteur d'une compétition sportive qui aurait parié sur celle-ci, à des
informations personnelles relatives à des opérations de jeu enregistrées par un opérateur de jeux ou
de paris en ligne titulaire de l'agrément prévu à l'article 21 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010
précitée s'effectue par demande adressée à l'Autorité de régulation des jeux en ligne.

L'Autorité de régulation des jeux en ligne communique à des agents de la fédération délégataire
spécialement habilités à cette fin dans des conditions prévues par décret les éléments strictement
nécessaires, dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article L131-17

A l'exception des fédérations sportives agréées à la date du 16 juillet 1992, seules les fédérations
sportives délégataires peuvent utiliser l'appellation " Fédération française de " ou " Fédération
nationale de " ainsi que décerner ou faire décerner celle d'" Equipe de France " et de " Champion de
France ", suivie du nom d'une ou plusieurs disciplines sportives et la faire figurer dans leurs statuts,
contrats, documents ou publicités.

Le fait pour le président, l'administrateur ou le directeur de toute personne morale d'utiliser ces
appellations en violation des dispositions du premier alinéa est puni d'une peine d'amende de 7 500
euros.

Article L131-18

Le fait d'organiser, sans être détenteur de la délégation prévue à l'article L. 131-14, des compétitions
à l'issue desquelles est décerné un titre de champion international, national, régional ou
départemental ou un titre susceptible de créer une confusion avec l'un de ces titres en infraction aux
dispositions de l'article L. 131-17 est puni d'une peine d'amende de 7 500 euros.
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Toutefois, les fédérations sportives agréées peuvent délivrer des titres de champion national ou
fédéral et des titres régionaux ou départementaux en faisant suivre ces titres de la mention de la
fédération. La liste des titres visés au présent alinéa est fixée par décret en Conseil d'Etat.

Article L131-19

Lorsque, dans une discipline sportive, aucune fédération sportive n'a reçu de délégation, les
compétences attribuées aux fédérations délégataires par la présente section et par les articles L.
222-7, L. 222-11, L. 222-15, L. 222-16, L. 222-18, L. 222-19, L. 311-2 et L. 331-4 à L. 331-7
peuvent être exercées, pour une période déterminée et avec l'autorisation du ministre chargé des
sports, par une commission spécialisée mise en place par le Comité national olympique et sportif
français.

Article L131-20

Lorsque le ministre chargé des sports défère à la juridiction administrative les actes pris en vertu de
la délégation mentionnée à l'article L. 131-14 qu'il estime contraires à la légalité, il peut assortir son
recours d'une demande de suspension.

Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à
créer un doute sérieux quant à la légalité de l'acte attaqué.

Il est statué sur cette demande dans un délai d'un mois.

Article L131-21

Sans préjudice des recours directs dont elle dispose, toute personne physique ou morale qui s'estime
lésée par une décision individuelle prise dans le cadre de la délégation mentionnée à l'article L.
131-14 peut, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, demander au
ministre chargé des sports de mettre en oeuvre la procédure prévue à l'article L. 131-20.

Chapitre II : Ligues professionnelles

Article L132-1

Les fédérations sportives délégataires peuvent créer une ligue professionnelle, pour la
représentation, la gestion et la coordination des activités sportives à caractère professionnel des
associations qui leur sont affiliées et des sociétés sportives.
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Lorsque, conformément aux statuts de la fédération, la ligue professionnelle est une association
dotée d'une personnalité juridique distincte, ses statuts doivent être conformes aux dispositions
édictées par un décret en Conseil d'Etat pris après avis du Comité national olympique et sportif
français. Ce décret détermine également les relations entre la ligue et la fédération.

Article L132-2

Les fédérations qui ont constitué une ligue professionnelle créent un organisme, doté d'un pouvoir
d'appréciation indépendant, assurant le contrôle administratif, juridique et financier des associations
et sociétés sportives participant aux compétitions qu'elles organisent.

Cet organisme a pour objectif d'assurer la pérennité des associations et sociétés sportives, de
favoriser le respect de l'équité sportive et de contribuer à la régulation économique des
compétitions.

TITRE IV : ORGANISMES DE REPRÉSENTATION ET DE
CONCILIATION

Chapitre Ier : Comité national olympique et sportif français

Article L141-1

Les associations sportives et les sociétés sportives qu'elles ont constituées, les fédérations sportives
et leurs licenciés sont représentés par le Comité national olympique et sportif français.

Les statuts du Comité national olympique et sportif français sont approuvés par décret en Conseil
d'Etat.

Article L141-2

Le Comité national olympique et sportif français peut exercer les droits reconnus à la partie civile
en ce qui concerne les infractions mentionnées aux titres II et III du livre Ier, aux titres Ier et II du
livre II ainsi qu'au titre II du livre III.

Article L141-3

Le Comité national olympique et sportif français veille au respect de la déontologie du sport définie
dans une charte établie par lui après avis de la Commission nationale du sport de haut niveau.
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Article L141-4

Le Comité national olympique et sportif français est chargé d'une mission de conciliation dans les
conflits opposant les licenciés, les agents sportifs, les associations et sociétés sportives et les
fédérations sportives agréées, à l'exception des conflits mettant en cause des faits de dopage.

Il constitue une conférence des conciliateurs dont il nomme les membres.

Tout conciliateur est tenu de garder secrète toute information dont il a connaissance, en raison de
l'application du présent article, sous peine des sanctions prévues à l'article 226-13 du code pénal.

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L141-5

Le Comité national olympique et sportif français est propriétaire des emblèmes olympiques
nationaux et dépositaire de la devise, de l'hymne, du symbole olympique et des termes " jeux
Olympiques " et " Olympiade ".

Le fait de déposer à titre de marque, de reproduire, d'imiter, d'apposer, de supprimer ou de modifier
les emblèmes, devise, hymne, symbole et termes mentionnés au premier alinéa, sans l'autorisation
du Comité national olympique et sportif français, est puni des peines prévues aux articles L. 716-9
et suivants du code de la propriété intellectuelle.

Chapitre II : Autres organismes
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Partie législative

LIVRE II : ACTEURS DU SPORT

TITRE Ier : FORMATION ET ENSEIGNEMENT

Chapitre Ier : Formation aux professions du sport

Article L211-1

Les établissements publics de formation relevant de l'Etat assurent la formation initiale des
personnes qui gèrent, animent, encadrent et enseignent les activités physiques et sportives et
contribuent à leur formation continue.

Toutefois, la formation des personnels des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics s'effectue conformément aux dispositions statutaires qui leur sont applicables.

Article L211-2

Les fédérations sportives agréées assurent la formation et le perfectionnement de leurs cadres. Elles
peuvent bénéficier, à cet effet, de l'aide des établissements publics de formation mentionnés à
l'article L. 211-1.

Lorsqu'ils concernent des fonctions exercées contre rémunération, les diplômes qu'elles délivrent
répondent aux conditions prévues à l'article L. 212-1.

Les diplômes concernant l'exercice d'une activité à titre bénévole, dans le cadre de structures ne
poursuivant pas de buts lucratifs, peuvent être obtenus soit à l'issue d'une formation, soit par
validation des expériences acquises.

Article L211-3

Les fédérations agréées assurent, dans des conditions définies par leurs statuts respectifs, la
formation et le perfectionnement des arbitres et juges de leurs disciplines.
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Article L211-4

Les centres de formation relevant d'une association sportive ou d'une société sportive sont agréés
par l'autorité administrative, sur proposition de la fédération délégataire compétente et après avis de
la Commission nationale du sport de haut niveau.

Article L211-5

L'accès à une formation dispensée par un centre mentionné à l'article L. 211-4 du présent code est
subordonné à la conclusion d'une convention entre le bénéficiaire de la formation ou son
représentant légal et l'association ou la société sportive.

La convention détermine la durée, le niveau et les modalités de la formation.

Elle prévoit qu'à l'issue de la formation, s'il entend exercer à titre professionnel la discipline sportive
à laquelle il a été formé, le bénéficiaire de la formation peut être dans l'obligation de conclure, avec
l'association ou la société dont relève le centre, un contrat de travail défini au 3° de l'article L.
1242-2 du code du travail, dont la durée ne peut excéder trois ans.

Si l'association ou la société sportive ne lui propose pas de contrat de travail, elle est tenue
d'apporter à l'intéressé une aide à l'insertion scolaire ou professionnelle, dans les conditions prévues
par la convention.

Les stipulations de la convention sont déterminées pour chaque discipline sportive dans des
conditions définies par décret en Conseil d'Etat, conformément à des stipulations types.

Article L211-6

Les stages destinés à la formation des éducateurs et animateurs sportifs nécessaires à l'encadrement
des activités physiques et sportives dans l'entreprise peuvent être organisés conformément aux
dispositions du livre IX du code du travail.

Article L211-7

Les programmes de formation des professions des activités physiques et sportives comprennent un
enseignement sur le sport pour les handicapés.

Chapitre II : Enseignement du sport contre rémunération
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Section 1 : Obligation de qualification

Article L212-1

I.-Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou
sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon
habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du
présent article et de l'article L. 212-2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à finalité
professionnelle ou certificat de qualification :

1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers
dans l'activité considérée ;

2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues
au II de l'article L. 335-6 du code de l'éducation.

Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au premier alinéa
ci-dessus les personnes en cours de formation pour la préparation à un diplôme, titre à finalité
professionnelle ou certificat de qualification conforme aux prescriptions des 1° et 2° ci-dessus, dans
les conditions prévues par le règlement de ce diplôme, titre ou certificat.

II.-Le diplôme mentionné au I peut être un diplôme étranger admis en équivalence.

III.-Les dispositions du I s'appliquent à compter de l'inscription des diplômes, titres à finalité
professionnelle ou certificats de qualification sur la liste des diplômes, titres à finalité
professionnelle ou certificats de qualification répondant aux conditions prévues aux paragraphes I et
II, au fur et à mesure de cette inscription.

IV.-Les personnes qui auront acquis, dans la période précédant l'inscription mentionnée au III et
conformément aux dispositions législatives en vigueur, le droit d'exercer contre rémunération une
des fonctions mentionnées au I conservent ce droit.

V.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Il fixe
notamment les modalités selon lesquelles est établie la liste mentionnée au III.

Article L212-2

Lorsque l'activité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 212-1 s'exerce dans un environnement
spécifique impliquant le respect de mesures de sécurité particulières, seule la détention d'un
diplôme permet son exercice. Ce diplôme, inscrit sur la liste mentionnée au III de l'article L. 212-1,
est délivré par l'autorité administrative dans le cadre d'une formation coordonnée par les services du
ministre chargé des sports et assurée par des établissements relevant de son contrôle pour les
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activités considérées.

Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des activités mentionnées au premier alinéa et précise, pour
cette catégorie d'activités, les conditions et modalités particulières de la validation des acquis de
l'expérience.

Article L212-3

Les dispositions des articles L. 212-1 et L. 212-2 ne sont pas applicables aux militaires, aux
fonctionnaires relevant des titres II, III et IV du statut général des fonctionnaires dans l'exercice des
missions prévues par leur statut particulier ni aux enseignants des établissements d'enseignement
publics et des établissements d'enseignement privés sous contrat avec l'Etat dans l'exercice de leurs
missions.

Article L212-4

La mise à disposition de matériel destiné aux pratiquants ou, hors le cas des activités s'exerçant dans
un environnement spécifique, la facilitation de la pratique de l'activité à l'intérieur d'un
établissement classé relevant de la réglementation du tourisme ne sauraient être assimilées aux
fonctions désignées au premier alinéa de l'article L. 212-1.

Article L212-5

Dans les disciplines sportives relevant des arts martiaux, nul ne peut se prévaloir d'un dan ou d'un
grade équivalent sanctionnant les qualités sportives et les connaissances techniques et, le cas
échéant, les performances en compétition s'il n'a pas été délivré par la commission spécialisée des
dans et grades équivalents de la fédération délégataire ou, à défaut, de la fédération agréée
consacrée exclusivement aux arts martiaux.

Un arrêté du ministre chargé des sports, fixe la liste des fédérations mentionnées au premier alinéa.

Article L212-6

Les commissions spécialisées des dans et grades équivalents, dont la composition est fixée par
arrêté du ministre chargé des sports après consultation des fédérations concernées, soumettent les
conditions de délivrance de ces dans et grades au ministre chargé des sports qui les approuve par
arrêté.

Article L212-7
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Les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 peuvent être exercées sur le
territoire national par les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou des
Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen qui sont qualifiés pour les exercer dans
l'un de ces Etats.

Ces fonctions peuvent également être exercées de façon temporaire et occasionnelle par tout
ressortissant légalement établi dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. Toutefois, lorsque l'activité
concernée ou la formation y conduisant n'est pas réglementée dans l'Etat d'établissement, le
prestataire doit l'avoir exercée dans cet Etat pendant au moins deux années au cours des dix années
qui précèdent la prestation.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article et notamment les
conditions auxquelles cet exercice est soumis lorsqu'il existe une différence substantielle de niveau
entre la qualification dont les intéressés se prévalent et celle requise en application du I de l'article
L. 212-1.

Ce décret précise notamment la liste des activités dont l'encadrement, même occasionnel, peut être
subordonné, si la sécurité des personnes l'exige compte tenu de l'environnement spécifique et des
conditions dans lesquelles elles sont pratiquées, au contrôle préalable de l'aptitude technique des
demandeurs et de leur connaissance du milieu naturel, des règles de sécurité et des dispositifs de
secours.

Article L212-8

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne :

1° D'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur, moniteur, éducateur, entraîneur
ou animateur d'une activité physique ou sportive ou de faire usage de ces titres ou de tout autre titre
similaire sans posséder la qualification requise au I de l'article L. 212-1 ou d'exercer son activité en
violation de l'article L. 212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a
soumise ;

2° D'employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L.
212-1 sans posséder la qualification requise ou d'employer un ressortissant d'un Etat membre de la
Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui
exerce son activité en violation de l'article L. 212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité
administrative l'a soumis.

Section 2 : Obligation d'honorabilité

Article L212-9

I.-Nul ne peut exercer les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 à titre
rémunéré ou bénévole, s'il a fait l'objet d'une condamnation pour crime ou pour l'un des délits
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prévus :

1° Au paragraphe 2 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre II du code pénal ;

2° Au paragraphe 2 de la section 3 du chapitre II du titre II du livre II du même code ;

3° A la section 4 du chapitre II du titre II du livre II du même code ;

4° A la section 1 du chapitre III du titre II du livre II du même code ;

5° A la section 2 du chapitre V du titre II du livre II du même code ;

6° A la section 5 du chapitre VII du titre II du livre II du même code ;

7° Aux articles L. 3421-1 et L. 3421-4 du code de la santé publique ;

8° Aux articles L. 232-25 à L. 232-29 du présent code ;

9° A l'article 1750 du code général des impôts.

II.-En outre, nul ne peut enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive auprès de
mineurs s'il a fait l'objet d'une mesure administrative d'interdiction de participer, à quelque titre que
ce soit, à la direction et à l'encadrement d'institutions et d'organismes soumis aux dispositions
législatives ou réglementaires relatives à la protection des mineurs accueillis en centre de vacances
et de loisirs, ainsi que de groupements de jeunesse ou s'il a fait l'objet d'une mesure administrative
de suspension de ces mêmes fonctions.

Article L212-10

Le fait pour toute personne d'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur,
moniteur, éducateur, entraîneur ou animateur d'une activité physique ou sportive ou de faire usage
de ces titres ou de tout autre titre similaire en méconnaissance de l'article L. 212-9 est puni d'un an
d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

Section 3 : Obligation de déclaration d'activité

Article L212-11

Les personnes exerçant contre rémunération les activités mentionnées au premier alinéa de l'article
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L. 212-1 déclarent leur activité à l'autorité administrative.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de cette déclaration.

Article L212-12

Le fait pour toute personne d'exercer contre rémunération une des fonctions mentionnées au premier
alinéa de l'article L. 212-1 sans avoir procédé à la déclaration prévue à l'article L. 212-11 est puni
d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

Section 4 : Police des activités d'enseignement

Article L212-13

L'autorité administrative peut, par arrêté motivé, prononcer à l'encontre de toute personne dont le
maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la sécurité physique ou morale des
pratiquants l'interdiction d'exercer, à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des fonctions
mentionnées à l'article L. 212-1.

L'autorité administrative peut, dans les mêmes formes, enjoindre à toute personne exerçant en
méconnaissance des dispositions du I de l'article L. 212-1 et de l'article L. 212-2 de cesser son
activité dans un délai déterminé.

Cet arrêté est pris après avis d'une commission comprenant des représentants de l'Etat, du
mouvement sportif et des différentes catégories de personnes intéressées. Toutefois, en cas
d'urgence, l'autorité administrative peut, sans consultation de la commission, prononcer une
interdiction temporaire d'exercice limitée à six mois.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.

Article L212-14

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne
d'enseigner, d'animer ou d'encadrer une activité physique ou sportive en méconnaissance d'une
mesure prise en application de l'article L. 212-13.

TITRE II : SPORTIFS
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Chapitre Ier : Sport de haut niveau

Article L221-1

La Commission nationale du sport de haut niveau est composée de représentants de l'Etat, du
Comité national olympique et sportif français et des collectivités territoriales, ainsi que de
personnalités qualifiées désignées parmi des sportifs, entraîneurs, arbitres et juges sportifs de haut
niveau. Elle a pour mission :

1° De déterminer, après avis des fédérations sportives délégataires, les critères permettant de
définir, dans chaque discipline, la qualité de sportif, d'entraîneur, d'arbitre et juge sportif de haut
niveau ;

2° De définir les critères de sélection des sportifs aux compétitions organisées sous la responsabilité
du Comité international olympique.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.

Article L221-2

Le ministre chargé des sports arrête, au vu des propositions des fédérations et après avis de la
Commission nationale du sport de haut niveau, la liste des sportifs, entraîneurs, arbitres et juges
sportifs de haut niveau.

Il arrête dans les mêmes conditions la liste des sportifs Espoirs et celle des partenaires
d'entraînement.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.

Article L221-3

Les sportifs de haut niveau figurant sur la liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-2
peuvent se présenter aux concours d'accès aux emplois de l'Etat, des collectivités territoriales, de
leurs établissements publics ainsi que de toute société nationale ou d'économie mixte, sans remplir
les conditions de diplôme exigées des candidats.

Article L221-4
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Les limites d'âge supérieures fixées pour l'accès aux grades et emplois publics de l'Etat et des
collectivités territoriales ne sont pas opposables aux sportifs de haut niveau figurant sur la liste
mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-2.

Les candidats n'ayant plus la qualité de sportif de haut niveau peuvent bénéficier d'un recul de ces
limites d'âge égal à la durée de leur inscription sur la liste mentionnée au premier alinéa de l'article
L. 221-2. Cette durée ne peut excéder cinq ans.

Article L221-5

Le statut particulier du corps des professeurs de sport peut fixer une proportion d'emplois réservés
aux sportifs de haut niveau, même n'appartenant pas à l'administration, ayant figuré pendant trois
ans au moins sur la liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-2. Les candidats doivent
satisfaire aux épreuves d'un concours de sélection spécifique.

Article L221-6

Un sportif, juge, arbitre ou entraîneur de haut niveau, recruté en qualité d'agent non titulaire, peut
bénéficier dans les deux années suivant sa radiation de la liste des sportifs de haut niveau, selon des
modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, de conditions particulières d'emploi visant à faciliter
sa formation et la préparation de concours d'accès à la fonction publique, sans que celles-ci aient
d'effet sur la durée du contrat.

Article L221-7

S'il est agent de l'Etat ou d'une collectivité territoriale ou de leurs établissements publics, le sportif,
l'arbitre ou le juge de haut niveau figurant sur la liste mentionnée au premier alinéa de l'article L.
221-2 bénéficie, afin de poursuivre son entraînement et de participer à des compétitions sportives,
de conditions particulières d'emploi, sans préjudice de carrière, dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'Etat.

Article L221-8

Le ministre chargé des sports peut, après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel, conclure avec une entreprise publique ou privée une convention destinée à faciliter
l'emploi d'un sportif de haut niveau et sa reconversion professionnelle. Cette convention a
également pour objet de définir les droits et devoirs de ce sportif au regard de l'entreprise, de lui
assurer des conditions d'emploi compatibles avec son entraînement et sa participation à des
compétitions sportives et de favoriser sa formation et sa promotion professionnelle. Les conditions
de reclassement du sportif à l'expiration de la convention sont également précisées.
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Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel sont informés des conditions
d'application de la convention. Ils sont associés au suivi de sa mise en oeuvre et ils contribuent à
l'insertion du sportif au sein de l'entreprise.

Article L221-9

Sont ci-après reproduites les règles fixées à l'article L. 331-6 du code de l'éducation et relatives à la
préparation des élèves, dans les établissements d'enseignement du second degré, en vue de :

1° La pratique sportive de haut niveau ;

2° La pratique professionnelle d'une discipline sportive lorsqu'ils ont conclu une convention
mentionnée à l'article L. 211-5 du présent code.

" Art. L. 331-6.-Les établissements scolaires du second degré permettent, selon des formules
adaptées, la préparation des élèves en vue de :

" 1° La pratique sportive de haut niveau ;

" 2° La pratique professionnelle d'une discipline sportive lorsqu'ils ont conclu une convention
mentionnée à l'article L. 211-5 du code du sport. "

Article L221-10

Sont ci-après reproduites les règles fixées à l'article L. 611-4 du code de l'éducation et relatives à la
préparation des étudiants, dans les établissements d'enseignement supérieur, en vue de :

1° La pratique sportive de haut niveau ;

2° La pratique professionnelle d'une discipline sportive lorsqu'ils ont conclu une convention
mentionnée à l'article L. 211-5 du présent code.

" Art. L. 611-4.-Les établissements d'enseignement supérieur permettent aux sportifs de haut niveau
et aux bénéficiaires d'une convention de formation prévue à l'article L. 211-5 du code du sport de
poursuivre leur carrière sportive par les aménagements nécessaires dans l'organisation et le
déroulement de leurs études.

" Ils favorisent l'accès des sportifs de haut niveau et des bénéficiaires d'une convention de formation
prévue au même article L. 211-5, qu'ils possèdent ou non des titres universitaires, à des
enseignements de formation ou de perfectionnement, dans les conditions définies aux articles L.
612-2 à L. 612-4 et L. 613-3 à L. 613-5 du présent code. "

Article L221-11

Un décret pris après avis de la Commission nationale du sport de haut niveau précise les droits et
obligations des sportifs de haut niveau, des sportifs Espoirs et des partenaires d'entraînement. Il
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définit notamment :

1° Les conditions d'accès aux formations aménagées définies en liaison avec les ministères
compétents ;

2° Les modalités d'insertion professionnelle ;

3° La participation à des manifestations d'intérêt général.

Article L221-12

Le décret prévu à l'article L. 221-11 précise les droits et obligations des arbitres et juges de haut
niveau figurant sur les listes établies dans les conditions fixées à l'article L. 221-2.

Article L221-13

Les fonds attribués aux sportifs de haut niveau inscrits sur une liste mentionnée à l'article L. 221-2
du présent code, en vue de financer leur formation professionnelle au sens du livre IX du code du
travail, dans le cadre de stages agréés par l'Etat, dans la perspective d'une insertion ou d'une
conversion professionnelle, sont assimilés à des frais professionnels à déduire de l'assiette des
cotisations de sécurité sociale. La déduction effective est subordonnée à la production de pièces
justificatives.

Chapitre II : Sport professionnel

Article L222-1

Les fonctionnaires et agents des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics
occupant un emploi pour une durée inférieure à la moitié de la durée légale du travail peuvent être
autorisés par l'autorité territoriale à cumuler cet emploi avec l'exercice rémunéré d'une activité
sportive dans une association sportive ou une société sportive. Les rémunérations afférentes à ces
activités peuvent être cumulées dans la limite d'un montant fixé par référence à celui de la
rémunération perçue au titre de leur emploi public.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article ainsi que le mode de
calcul du montant mentionné à l'alinéa premier.

Article L222-2
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I.-N'est pas considérée comme salaire la part de la rémunération versée à un sportif professionnel
par une société soumise aux articles L. 122-2 et L. 122-12 et qui correspond à la commercialisation
par ladite société de l'image collective de l'équipe à laquelle le sportif appartient.

Pour l'application du présent article, sont seules considérées comme des sportifs professionnels les
personnes ayant conclu, avec une société mentionnée au premier alinéa, un contrat de travail dont
l'objet principal est la participation à des épreuves sportives.

II.-Des conventions collectives conclues, pour chaque discipline sportive, entre les organisations
représentatives des sportifs professionnels et les organisations représentatives des sociétés
employant des sportifs professionnels déterminent :

1° La part de rémunération définie au I ci-dessus, laquelle ne peut excéder 30 % de la rémunération
brute totale versée par la société au sportif professionnel ;

2° Les modalités de fixation de cette part de rémunération en fonction du niveau des recettes
commerciales générées par l'exploitation de l'image collective de l'équipe sportive, et notamment
des recettes de parrainage, de publicité et de marchandisage ainsi que de celles provenant de la
cession des droits de retransmission audiovisuelle des compétitions ;

3° Le seuil au-delà duquel les dispositions du I ci-dessus s'appliquent à cette part de rémunération,
lequel ne peut être inférieur à un montant fixé par décret au vu du niveau moyen de rémunération
pratiqué dans la discipline sportive. Ce montant ne peut être inférieur à deux fois ni être supérieur à
huit fois le plafond fixé par le décret pris en application de l'article L. 241-3 du code de la sécurité
sociale.

III.-En l'absence d'une convention collective, pour une discipline sportive, contenant l'ensemble des
stipulations mentionnées au 2° du II, un décret détermine la part de rémunération prévue au 1° du II.

IV.-Ces dispositions s'appliquent aux rémunérations versées jusqu'au 30 juin 2010.

Article L222-2-1

Les stipulations des conventions collectives en vigueur prévoyant un seuil inférieur au montant fixé
par le décret mentionné au 3° du II de l'article L. 222-2 cessent de produire leurs effets à compter du
1er juillet 2010.

Article L222-2-2

Pour l'application de l'article L. 131-7 du code de la sécurité sociale, l'Agence centrale des
organismes de sécurité sociale transmet annuellement à l'autorité administrative compétente les
données, rendues anonymes, relatives au montant de la rémunération de chaque sportif
professionnel qui lui sont transmises par les sociétés mentionnées aux articles L. 122-2 et L. 122-12
du présent code, en précisant la discipline pratiquée par ce sportif.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Article L222-3
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Les dispositions des articles L. 8241-1 et L. 8241-2 du code du travail ne sont pas applicables à
l'opération mentionnée à cet article lorsqu'elle concerne le salarié d'une association sportive ou
d'une société mentionnée aux articles L. 122-2 et L. 122-12 du présent code mis à disposition de la
fédération sportive délégataire intéressée en qualité de membre d'une équipe de France, dans des
conditions définies par la convention conclue entre ladite fédération et la ligue professionnelle
qu'elle a constituée, et alors qu'il conserve pendant la période de mise à disposition sa qualité de
salarié de l'association ou de la société sportive ainsi que les droits attachés à cette qualité.

Article L222-4

Le versement prévu à l'article L. 6322-37 du code du travail n'est pas dû en cas de contrat à durée
déterminée conclu, en application du 3° de l'article L. 1242-2 du code du travail, dans le secteur
d'activité du sport professionnel.

Article L222-5

L'article L. 7124-9 du code du travail s'applique aux rémunérations de toute nature perçues pour
l'exercice d'une activité sportive par des enfants de seize ans et moins soumis à l'obligation scolaire.

La conclusion d'un contrat soit relatif à l'exercice d'une activité sportive par un mineur, soit dont la
cause est l'exercice d'une activité sportive par un mineur ne donne lieu à aucune rémunération ou
indemnité ni à l'octroi de quelque avantage que ce soit au bénéfice d'une personne physique ou
morale mettant en rapport les parties intéressées à la conclusion d'un de ces contrats ou d'une
personne physique ou morale agissant au nom et pour le compte du mineur.

Les conventions écrites en exécution desquelles une personne physique ou morale met en rapport
les parties intéressées à la conclusion d'un de ces contrats ou agit au nom et pour le compte du
mineur mentionnent l'interdiction prévue au deuxième alinéa. La personne physique ou morale
partie à une telle convention la transmet à la fédération délégataire compétente. Cette fédération
édicte également les règles relatives à la communication des contrats relatifs à l'exercice d'une
activité sportive par un mineur.

Toute convention contraire au présent article est nulle.

Article L222-6

Les infractions aux règles de rémunération mentionnées au premier alinéa de l'article L. 222-5 sont
punies d'une amende de 7 500 €.

La récidive est punie d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 15 000 €.

Article L222-7
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L'activité consistant à mettre en rapport, contre rémunération, les parties intéressées à la conclusion
d'un contrat soit relatif à l'exercice rémunéré d'une activité sportive ou d'entraînement, soit qui
prévoit la conclusion d'un contrat de travail ayant pour objet l'exercice rémunéré d'une activité
sportive ou d'entraînement ne peut être exercée que par une personne physique détentrice d'une
licence d'agent sportif.

La licence est délivrée, suspendue et retirée, selon la discipline concernée, par la fédération
délégataire compétente. Celle-ci contrôle annuellement l'activité des agents sportifs.

Chaque fédération délégataire compétente publie la liste des agents sportifs autorisés à exercer dans
sa discipline ainsi que les sanctions prononcées en application de l'article L. 222-19 à l'encontre des
agents, des licenciés et des associations et sociétés affiliées.

Article L222-8

L'agent sportif peut, pour l'exercice de sa profession, constituer une société ou être préposé d'une
société.

Article L222-9

Nul ne peut obtenir ou détenir une licence d'agent sportif :

1° S'il exerce, directement ou indirectement, en droit ou en fait, à titre bénévole ou rémunéré, des
fonctions de direction ou d'entraînement sportif soit dans une association ou une société employant
des sportifs contre rémunération ou organisant des manifestations sportives, soit dans une fédération
sportive ou un organe qu'elle a constitué, ou s'il a été amené à exercer l'une de ces fonctions dans
l'année écoulée ;

2° S'il est ou a été durant l'année écoulée actionnaire ou associé d'une société employant des sportifs
contre rémunération ou organisant des manifestations sportives ;

3° S'il a fait l'objet d'une sanction disciplinaire au moins équivalente à une suspension par la
fédération délégataire compétente à raison d'un manquement au respect des règles d'éthique, de
moralité et de déontologie sportives ;

4° S'il est préposé d'une association ou d'une société employant des sportifs contre rémunération ou
organisant des manifestations sportives ;

5° S'il est préposé d'une fédération sportive ou d'un organe qu'elle a constitué.

Article L222-10

Nul ne peut exercer, directement ou indirectement, en droit ou en fait, à titre bénévole ou rémunéré,
des fonctions de direction ou d'entraînement sportif soit dans une association ou une société
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employant des sportifs contre rémunération ou organisant des manifestations sportives, soit dans
une fédération sportive ou un organe qu'elle a constitué s'il a exercé la profession d'agent sportif
durant l'année écoulée.

Nul ne peut être actionnaire ou associé d'une société employant des sportifs contre rémunération ou
organisant des manifestations sportives s'il a exercé la profession d'agent sportif durant l'année
écoulée.

Article L222-11

Nul ne peut obtenir ou détenir une licence d'agent sportif s'il :

1° A été l'auteur de faits ayant donné lieu à condamnation pénale pour agissements contraires à
l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ;

2° A été frappé de faillite personnelle ou de l'une des mesures d'interdiction ou de déchéance
prévues au livre VI du code de commerce ou, dans le régime antérieur à la loi n° 2005-845 du 26
juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, en application du titre VI de la loi n° 85-98 du 25 janvier
1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises ou, dans le régime
antérieur à cette loi, en application du titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement
judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes.

Le bulletin n° 2 du casier judiciaire est délivré à la fédération délégataire compétente.

Article L222-12

Sont soumis aux incompatibilités et incapacités prévues aux articles L. 222-9 à L. 222-11 les
préposés d'un agent sportif ou de la société qu'il a constituée pour l'exercice de son activité.

Il est interdit d'être préposé de plus d'un agent sportif ou de plus d'une société au sein de laquelle est
exercée l'activité d'agent sportif.

Article L222-13

Lorsque l'agent sportif constitue une société pour l'exercice de sa profession, ses dirigeants, associés
ou actionnaires sont soumis aux incompatibilités et incapacités prévues aux articles L. 222-9 à L.
222-11.

Lorsque l'agent sportif constitue une personne morale pour l'exercice de sa profession, ses associés
ou actionnaires ne peuvent en aucun cas être :

1° Une association ou une société employant des sportifs contre rémunération ou organisant des
manifestations sportives ;

Dernière modification du texte le 03 février 2012 - Document généré le 02 février 2012 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



2° Une fédération sportive ou un organe qu'elle a constitué.

Article L222-14

Lorsque l'agent sportif constitue une personne morale pour l'exercice de sa profession, ses
dirigeants, associés ou actionnaires ne peuvent être des sportifs ou des entraîneurs pour lesquels
l'agent peut exercer l'activité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 222-7.

Article L222-15

L'activité d'agent sportif peut être exercée sur le territoire national, dans les conditions prévues aux
articles L. 222-5 à L. 222-22, par les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen :

1° Lorsqu'ils sont qualifiés pour l'exercer dans l'un des Etats mentionnés au premier alinéa du
présent article dans lequel la profession ou la formation d'agent sportif est réglementée ;

2° Ou lorsqu'ils ont exercé à plein temps pendant deux ans au cours des dix années précédentes la
profession d'agent sportif dans l'un des Etats mentionnés au premier alinéa dans lequel ni la
profession ni la formation d'agent sportif ne sont réglementées et qu'ils sont titulaires d'une
attestation de compétence ou d'un titre de formation délivré par l'autorité compétente de l'Etat
d'origine.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions auxquelles est soumis l'exercice de l'activité d'agent
sportif par les ressortissants de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace
économique européen souhaitant s'établir sur le territoire national, lorsqu'il existe une différence
substantielle de niveau entre la qualification dont les intéressés se prévalent et les exigences
requises pour l'obtention de la licence visée à l'article L. 222-7.

L'activité d'agent sportif peut également être exercée de façon temporaire et occasionnelle par les
ressortissants légalement établis dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un Etat partie
à l'accord sur l'Espace économique européen dans le respect de l'article L. 222-11. Toutefois,
lorsque ni l'activité concernée ni la formation permettant de l'exercer ne sont réglementées dans
l'Etat membre d'établissement, ses ressortissants doivent l'avoir exercée pendant au moins deux
années au cours des dix années qui précèdent son exercice sur le territoire national.

Les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur
l'Espace économique européen doivent, préalablement à l'exercice de l'activité d'agent sportif sur le
territoire national, y compris temporaire et occasionnelle, en faire la déclaration à la fédération
délégataire compétente selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat.

Article L222-16

Le ressortissant d'un Etat qui n'est pas membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur
l'Espace économique européen et qui n'est pas titulaire d'une licence d'agent sportif mentionnée à
l'article L. 222-7 doit passer une convention avec un agent sportif ayant pour objet la présentation
d'une partie intéressée à la conclusion d'un contrat mentionné au même article L. 222-7.
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La convention de présentation mentionnée au premier alinéa du présent article doit être transmise à
la fédération délégataire compétente.

Un agent sportif établi dans un des Etats ou territoires considérés comme non coopératifs au sens de
l'article 238-0 A du code général des impôts ne peut exercer l'activité d'agent sportif sur le territoire
national.

Toute convention de présentation conclue avec un tel agent est nulle.

Article L222-17

Un agent sportif ne peut agir que pour le compte d'une des parties aux contrats mentionnés à
l'article L. 222-7.

Le contrat écrit en exécution duquel l'agent sportif exerce l'activité consistant à mettre en rapport les
parties intéressées à la conclusion d'un des contrats mentionnés à l'article L. 222-7 précise :

1° Le montant de la rémunération de l'agent sportif, qui ne peut excéder 10 % du montant du contrat
conclu par les parties qu'il a mises en rapport ;

2° La partie à l'un des contrats mentionnés à l'article L. 222-7 qui rémunère l'agent sportif.

Lorsque, pour la conclusion d'un contrat mentionné à l'article L. 222-7, plusieurs agents sportifs
interviennent, le montant total de leurs rémunérations ne peut excéder 10 % du montant de ce
contrat.

Par dérogation au 1° et au cinquième alinéa, les fédérations délégataires peuvent fixer, pour la
rémunération du ou des agents sportifs, un montant inférieur à 10 % du contrat conclu par les
parties mises en rapport.

Le montant de la rémunération de l'agent sportif peut, par accord entre celui-ci et les parties aux
contrats mentionnés à l'article L. 222-7, être pour tout ou partie acquitté par le cocontractant du
sportif ou de l'entraîneur. L'agent sportif donne quittance du paiement au cocontractant du sportif ou
de l'entraîneur.

Toute convention contraire au présent article est réputée nulle et non écrite.

Article L222-18

Au titre de la délégation de pouvoir qui leur est concédée, les fédérations délégataires et, le cas
échéant, les ligues professionnelles qu'elles ont constituées veillent à ce que les contrats mentionnés
aux articles L. 222-7 et L. 222-17 préservent les intérêts des sportifs, des entraîneurs et de la
discipline concernée et soient conformes aux articles L. 222-7 à L. 222-17.A cette fin, elles édictent
les règles relatives :

1° A la communication des contrats mentionnés à l'article L. 222-7 et de ceux mentionnés au
deuxième alinéa de l'article L. 222-17 ;

2° A l'interdiction à leurs licenciés ainsi qu'à leurs associations et sociétés affiliées de recourir aux
services d'une personne exerçant l'activité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 222-7 qui ne
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détient pas de licence d'agent sportif au sens de ce même article ;

3° Au versement de la rémunération de l'agent sportif, qui ne peut intervenir qu'après transmission
du contrat visé au deuxième alinéa de l'article L. 222-17 à la fédération délégataire compétente.

Article L222-19

Les fédérations délégataires compétentes édictent des sanctions à l'encontre des agents sportifs, des
licenciés et des associations et sociétés affiliées, en cas de :

1° Non-communication :

a) Des contrats mentionnés à l'article L. 222-7 ;

b) Des contrats mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 222-17 ;

2° Non-respect des articles L. 222-5 et L. 222-7 à L. 222-18 ;

3° Non-communication des documents nécessaires au contrôle de l'activité de l'agent.

Article L222-19-1

Lorsque la fédération délégataire compétente constate qu'un avocat, agissant en qualité de
mandataire de l'une des parties intéressées à la conclusion d'un des contrats mentionnés au premier
alinéa de l'article L. 222-7, a méconnu les obligations relatives au contenu et à la communication de
ces contrats ainsi que du mandat qu'il a reçu, elle en informe le bâtonnier du barreau auquel l'avocat
est inscrit qui apprécie la nécessité d'engager des poursuites disciplinaires dans les conditions
prévues par les textes qui régissent la profession d'avocat.

Article L222-20

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende le fait d'exercer l'activité définie à
l'article L. 222-7 :

1° Sans avoir obtenu la licence d'agent sportif ou en méconnaissance d'une décision de suspension
ou de retrait de cette licence ;

2° Ou en violation du deuxième alinéa de l'article L. 222-5 ou des articles L. 222-9 à L. 222-17.

Le montant de l'amende peut être porté au-delà de 30 000 € jusqu'au double des sommes indûment
perçues en violation des 1° et 2° du présent article.

Article L222-21

Les peines prévues à l'article L. 222-20 peuvent être accompagnées d'une interdiction temporaire ou
définitive d'exercer l'activité d'agent sportif.
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Article L222-22

Les modalités d'application des articles L. 222-7, L. 222-8 et L. 222-15 à L. 222-19 sont définies
par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre III : Autres dispositions applicables aux sportifs

Article L223-1

Les arbitres et juges exercent leur mission arbitrale en toute indépendance et impartialité, dans le
respect des règlements édictés par la fédération sportive mentionnée à l'article L. 131-14,
compétente pour la discipline et auprès de laquelle ils sont licenciés. Cette fédération assure le
contrôle de l'exercice de cette mission selon les règles et procédures préalablement définies
conformément à ses statuts.

Article L223-2

Les arbitres et juges sont considérés comme chargés d'une mission de service public au sens des
articles 221-4, 222-3, 222-8, 222-10, 222-12, 222-13 et 433-3 du code pénal et les atteintes dont ils
peuvent être les victimes dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leur mission sont réprimées
par les peines aggravées prévues par ces articles.

Article L223-3

Les arbitres et juges ne peuvent être regardés, dans l'accomplissement de leur mission, comme liés à
la fédération par un lien de subordination caractéristique du contrat de travail au sens des articles L.
1221-1 et L. 1221-3 du code du travail.

TITRE III : SANTÉ DES SPORTIFS ET LUTTE CONTRE LE
DOPAGE

Chapitre préliminaire

Article L230-1

Le ministre chargé des sports, en liaison avec les autres ministres et organismes intéressés, engage
et coordonne les actions de prévention, de surveillance médicale, de recherche et d'éducation mises
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en ceuvre avec le concours, notamment, des fédérations sportives agréées dans les conditions
définies à l'article L. 131-8, pour assurer la protection de la santé des sportifs et lutter contre le
dopage.

Une formation à la prévention du dopage est dispensée aux médecins du sport, aux enseignants et
aux membres des professions définies au premier alinéa de l'article L. 212-1.

Article L230-2

Pour l'application du présent titre, une manifestation sportive internationale est une manifestation
sportive pour laquelle un organisme sportif international :

1° Soit édicte les règles qui sont applicables à cette manifestation ;

2° Soit nomme les personnes chargées de faire respecter les règles applicables à cette manifestation.

Constituent des organismes sportifs internationaux au sens du présent article :

1° Le Comité international olympique ;

2° Le Comité international paralympique ;

3° Une fédération sportive internationale signataire du code mondial antidopage mentionné par la
convention internationale contre le dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19 octobre 2005 ;

4° Une organisation responsable d'une grande manifestation sportive internationale signataire du
code mondial antidopage mentionné par la convention internationale contre le dopage dans le sport,
adoptée à Paris le 19 octobre 2005.

Article L230-3

Est un sportif au sens du présent titre toute personne qui participe ou se prépare :

1° Soit à une manifestation sportive organisée par une fédération agréée ou autorisée par une
fédération délégataire ;

2° Soit à une manifestation sportive internationale.

Chapitre Ier : Suivi médical des sportifs

Section préliminaire

Article L231-1
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Les médecins de santé scolaire, les médecins du travail, les médecins militaires et les médecins
généralistes contribuent, en liaison avec les médecins spécialisés, aux actions de prévention
concernant la pratique des activités physiques et sportives grâce à une formation initiale nécessaire
à la pratique des examens médico-sportifs, contenue dans le deuxième cycle des études médicales et
grâce à une formation continue adaptée.

Article L231-1-1

Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret.

Section 1 : Certificat médical

Article L231-2

L'obtention ou le renouvellement d'une licence sportive permettant la participation aux compétitions
organisées par la fédération sportive qui la délivre est subordonnée à la présentation d'un certificat
médical datant de moins d'un an et attestant l'absence de contre-indication à la pratique en
compétition de la discipline ou activité sportive pour laquelle elle est sollicitée.

Article L231-2-1

La pratique en compétition d'une discipline sportive à l'occasion d'une manifestation organisée par
une fédération agréée ou autorisée par une fédération délégataire est subordonnée à la présentation :

1° Soit d'un certificat médical datant de moins d'un an et attestant l'absence de contre-indication à la
pratique en compétition de cette discipline ou activité sportive ;

2° Soit d'une licence mentionnée à l'article L. 231-2 délivrée pour la même discipline ou activité
sportive et portant attestation de la délivrance de ce certificat.

Article L231-2-2

L'obtention d'une première licence sportive ne permettant pas la participation aux compétitions
organisées par la fédération sportive qui la délivre est subordonnée à la présentation d'un certificat
médical datant de moins d'un an et attestant l'absence de contre-indication à la pratique de la
discipline sportive pour laquelle elle est sollicitée. Les fédérations sportives peuvent, selon une
fréquence qu'elles définissent, demander pour une nouvelle délivrance de licence la présentation
d'un certificat médical.

Article L231-2-3

Pour certaines disciplines, dont la liste est fixée par arrêté des ministres chargés des sports et de la
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santé au regard des risques qu'elles présentent pour la sécurité ou la santé des pratiquants, le
certificat médical mentionné aux articles L. 231-2 à L. 231-2-2 ne peut être délivré que dans les
conditions prévues au même arrêté.

Le certificat médical mentionné au présent article doit dater de moins d'un an.

Article L231-3

Le médecin chargé, au sein de la fédération sportive, de coordonner les examens requis dans le
cadre de la surveillance médicale particulière prévue à l'article L. 231-6 peut établir un certificat de
contre-indication à la participation aux compétitions sportives au vu des résultats de cette
surveillance médicale.

Ce certificat est transmis au président de la fédération, qui suspend la participation de l'intéressé aux
compétitions sportives organisées ou autorisées par ladite fédération jusqu'à la levée de la
contre-indication par le médecin.

Article L231-4

Sont définies par les dispositions de l'article L. 2336-3 du code de la défense les conditions que
doivent remplir la délivrance, le renouvellement ou la validation de la licence de tir pour que la
présentation de ce document supplée le certificat médical mentionné audit article.

Section 2 : Rôle des fédérations sportives

Article L231-5

Les fédérations sportives veillent à la santé de leurs licenciés et prennent à cet effet les dispositions
nécessaires, notamment en ce qui concerne les programmes d'entraînement et le calendrier des
compétitions et manifestations sportives qu'elles organisent ou qu'elles autorisent.

Elles développent auprès des licenciés et de leur encadrement une information de prévention contre
l'utilisation des substances et procédés dopants avec l'appui des antennes médicales de prévention
du dopage.

Les programmes de formation destinés aux cadres professionnels et bénévoles qui interviennent
dans les fédérations sportives, les clubs, les établissements d'activités physiques et sportives et les
écoles de sport comprennent des actions de prévention contre l'utilisation des substances et procédés
dopants.

Article L231-6
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Les fédérations sportives délégataires assurent l'organisation de la surveillance médicale particulière
à laquelle sont soumis leurs licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée au
premier alinéa de l'article L. 221-2 du présent code ainsi que des licenciés inscrits dans les filières
d'accès au sport de haut niveau.

Un arrêté des ministres chargés de la santé et des sports définit la nature et la périodicité des
examens médicaux qui sont assurés dans le cadre de cette surveillance.

Les résultats de ces examens sont mentionnés dans le livret prévu à l'article L. 231-7 du présent
code.

Cette surveillance médicale ne dispense pas les employeurs des sportifs professionnels titulaires
d'un contrat de travail au titre du 3° de l'article L. 1242-2 du code du travail de satisfaire aux
obligations qui leur incombent en application du titre IV du livre II du même code.

Article L231-7

Un livret individuel est délivré à chaque sportif mentionné à l'article L. 231-6 ou à son représentant
légal, par la fédération sportive dont il relève. Ce livret ne contient que des informations à caractère
sportif et des informations médicales en rapport avec les activités sportives.

Seuls les médecins agréés en application de l'article L. 232-11 sont habilités à se faire présenter ce
livret lors des contrôles prévus à l'article L. 232-12.

Article L231-8

Lorsqu'un sportif sanctionné en application de l'article L. 232-21 ou L. 232-22 sollicite la
restitution, le renouvellement ou la délivrance d'une licence sportive, la fédération compétente
subordonne cette restitution, ce renouvellement ou cette délivrance à la production d'une attestation
délivrée par une antenne médicale de prévention du dopage à l'issue d'un entretien entre un médecin
et l'intéressé.

A l'occasion de cet entretien, le médecin peut proposer au sportif le suivi mentionné à l'article L.
232-1.

Chapitre II : Lutte contre le dopage

Section 1 : Prévention

Article L232-1
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Des antennes médicales de prévention du dopage sont agréées par arrêté des ministres chargés de la
santé et des sports. Elles organisent des consultations ouvertes aux personnes ayant eu recours à des
pratiques de dopage ou susceptibles d'y recourir. Ces consultations sont anonymes à la demande des
intéressés.

Elles leur proposent, si nécessaire, la mise en place d'un suivi médical.

Les personnes mentionnées à l'article L. 231-8 doivent bénéficier d'au moins un entretien avec un
médecin dans l'une de ces antennes. Cet entretien est validé par la délivrance d'une attestation.

Les conditions d'agrément et de fonctionnement des antennes médicales de prévention contre le
dopage sont fixées par décret.

Chaque antenne est dirigée par un médecin, qui en est le responsable.

Article L232-2

Le sportif fait état de sa qualité lors de toute consultation médicale qui donne lieu à prescription.

Le sportif qui participe ou se prépare aux manifestations mentionnées au 1° de l'article L. 230-3 et
dont l'état de santé requiert l'utilisation d'une substance ou méthode mentionnée au dernier alinéa de
l'article L. 232-9 peut adresser à l'Agence française de lutte contre le dopage des demandes
d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques.

L'utilisation ou la détention, dans le cadre d'un traitement prescrit à un sportif par un professionnel
de santé, d'une ou des substances ou méthodes inscrites sur la liste mentionnée au même article L.
232-9 n'entraîne à l'égard de celui-ci ni sanction disciplinaire, ni sanction pénale si elle est conforme
:

-soit à une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques accordée au sportif par l'agence ;

-soit à une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques accordée au sportif par une organisation
nationale antidopage étrangère ou par une fédération internationale et dont l'agence reconnaît la
validité conformément à l'annexe II de la convention internationale mentionnée à l'article L. 230-2.

Les autorisations d'usage à des fins thérapeutiques sont accordées par l'Agence française de lutte
contre le dopage, après avis conforme d'un comité d'experts placé auprès d'elle. Ce comité est
composé d'au moins trois médecins.

Les substances et méthodes inscrites sur la liste mentionnée à l'article L. 232-9 qui nécessitent pour
leur détention ou leur utilisation une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques sont fixées par
arrêté du ministre chargé des sports en application des annexes I et II de la convention
internationale mentionnée à l'article L. 230-2.

Les conditions de délivrance des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques sont fixées par
décret.
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Article L232-3

Le médecin qui est amené à déceler des signes évoquant une pratique de dopage :

1° Est tenu de refuser la délivrance d'un des certificats médicaux définis aux articles L. 231-2, L.
231-2-1 et L. 231-2-2 ;

2° Informe son patient des risques qu'il court et lui propose soit de le diriger vers l'une des antennes
médicales mentionnées à l'article L. 232-1, soit en liaison avec celle-ci et en fonction des nécessités,
de lui prescrire des examens, un traitement ou un suivi médical ;

3° Transmet obligatoirement au médecin responsable de l'antenne médicale mentionnée à l'article L.
232-1 les constatations qu'il a faites et informe son patient de cette obligation de transmission. Cette
transmission est couverte par le secret médical.

Article L232-4

La méconnaissance par le médecin de l'obligation de transmission prévue à l'article L. 232-3 ou des
prohibitions mentionnées à l'article L. 232-10 est passible de sanctions disciplinaires devant les
instances compétentes de l'ordre des médecins.

Section 2 : Agence française de lutte contre le dopage

Article L232-5

I.-L'Agence française de lutte contre le dopage, autorité publique indépendante dotée de la
personnalité morale, définit et met en oeuvre les actions de lutte contre le dopage. A cette fin, elle
coopère avec l'Agence mondiale antidopage, avec les organismes reconnus par celle-ci et disposant
de compétences analogues aux siennes et avec les fédérations sportives internationales.

A cet effet :

1° Elle définit un programme annuel de contrôles ;

2° Elle diligente les contrôles dans les conditions prévues aux articles L. 232-12 à L. 232-16 :

a) Pendant les manifestations sportives organisées par les fédérations agréées ou autorisées par les
fédérations délégataires ;

b) Pendant les manifestations sportives internationales définies à l'article L. 230-2 avec l'accord de
l'organisme international compétent ou, à défaut, de l'Agence mondiale antidopage, avec les
organismes reconnus par celle-ci et disposant de compétences analogues aux siennes ;

c) Pendant les périodes d'entraînement préparant aux manifestations sportives mentionnées à
l'article L. 230-3 ;
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3° Pour les sportifs soumis à l'obligation de localisation mentionnée à l'article L. 232-15, elle
diligente les contrôles dans les conditions prévues aux articles L. 232-12 à L. 232-16 :

a) Pendant les manifestations sportives organisées par les fédérations agréées ou autorisées par les
fédérations délégataires ;

b) Pendant les manifestations sportives internationales définies à l'article L. 230-2 avec l'accord de
l'organisme international compétent ou, à défaut, de l'Agence mondiale antidopage, avec les
organismes reconnus par celle-ci et disposant de compétences analogues aux siennes ;

c) Pendant les périodes d'entraînement préparant aux manifestations sportives mentionnées à
l'article L. 230-3 ;

d) Hors des manifestations sportives mentionnées à l'article L. 230-3, et hors des périodes
d'entraînement y préparant ;

4° Lorsqu'au moins deux sportifs d'une même équipe ont utilisé ou détenu une substance ou une
méthode interdite, le directeur des contrôles de l'Agence française de lutte contre le dopage apprécie
la nature des contrôles auxquels doivent être soumis les membres de l'équipe ayant participé à la
même compétition ou à la même épreuve ;

5° L'agence est informée des faits de dopage portés à la connaissance de l'Etat, des fédérations
sportives ainsi que, dans des conditions fixées par décret, des sanctions pénales prononcées en cas
de non-respect de l'obligation mentionnée à l'article L. 232-10-1 ;

6° Elle réalise ou fait réaliser l'analyse des prélèvements effectués lors de contrôles ; dans ce cadre,
elle peut effectuer des analyses ou des prélèvements pour le compte de tiers ;

7° Elle exerce un pouvoir disciplinaire dans les conditions prévues aux articles L. 232-22 et L.
232-23 ;

8° Elle délivre les autorisations d'usage à des fins thérapeutiques prévues à l'article L. 232-2 ;

9° (Abrogé)

10° Elle peut reconnaître la validité des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques délivrées en
conformité avec les annexes I et II de la convention internationale contre le dopage dans le sport,
adoptée à Paris le 19 octobre 2005, par une organisation nationale antidopage étrangère ou par une
fédération internationale ;

11° Elle est consultée sur tout projet de loi ou de règlement relatif à la lutte contre le dopage ;

12° Elle met en œuvre des actions de prévention et de recherche en matière de lutte contre le
dopage ;

13° Elle est associée aux activités internationales dans le domaine de la lutte contre le dopage et
apporte son expertise à l'Etat, notamment lors de l'élaboration de la liste des substances ou
méthodes interdites mentionnée à l'article L. 232-9 ;

14° Elle peut être consultée par les fédérations sportives sur les questions relevant de ses
compétences ;

15° Elle adresse aux fédérations sportives des recommandations dans les matières relevant de ses
compétences ;

16° Elle remet chaque année un rapport d'activité au Gouvernement et au Parlement. Ce rapport est
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rendu public.

Les missions de l'agence sont exercées par le collège, sauf disposition contraire.

II.-Les missions de contrôle, les missions d'analyse et les compétences disciplinaires de l'Agence
française de lutte contre le dopage ne peuvent être exercées par les mêmes personnes.

Pour l'exercice de ses missions de contrôle, l'agence peut faire appel aux services du ministre chargé
des sports, dans des conditions définies par voie conventionnelle.

Lorsqu'une manifestation sportive organisée par une fédération agréée ou autorisée par une
fédération délégataire se déroule à l'étranger, l'agence peut, avec l'accord de l'organisme reconnu
par l'Agence mondiale antidopage dans cet Etat et disposant de compétences analogues aux siennes,
exercer, à l'occasion de cette manifestation, ses missions de contrôle et ses missions d'analyse. En
cas d'infraction aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10 et L. 232-17, ces sanctions sont
prononcées conformément aux articles L. 232-21 et L. 232-22.

III.-Pour l'établissement du programme annuel de contrôles mentionné au I, les services de l'Etat
compétents, les fédérations agréées, les associations et sociétés sportives et les établissements
d'activités physiques ou sportives communiquent à l'agence toutes informations relatives à la
préparation, à l'organisation et au déroulement des entraînements et manifestations sportives ;

Le programme national annuel de contrôles comprend des contrôles individualisés, mis en oeuvre
dans les conditions prévues à l'article L. 232-15.

Article L232-6

Le collège de l'Agence française de lutte contre le dopage comprend neuf membres nommés par
décret :

1° Trois membres des juridictions administrative et judiciaire :

-un conseiller d'Etat, président, désigné par le vice-président du Conseil d'Etat ;

-un conseiller à la Cour de cassation, désigné par le premier président de cette cour, qui exerce les
attributions du président en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci ;

-un avocat général à la Cour de cassation désigné par le procureur général près ladite cour ;

2° Trois personnalités ayant compétence dans les domaines de la pharmacologie, de la toxicologie
et de la médecine du sport désignées respectivement :

-par le président de l'Académie nationale de pharmacie ;

-par le président de l'Académie des sciences ;

-par le président de l'Académie nationale de médecine ;
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3° Trois personnalités qualifiées dans le domaine du sport :

-une personne inscrite ou ayant été inscrite sur la liste des sportifs de haut niveau fixée en
application du premier alinéa de l'article L. 221-2, désignée par le président du Comité national
olympique et sportif français ;

-un membre du conseil d'administration du Comité national olympique et sportif français désigné
par son président ;

-une personnalité désignée par le président du Comité consultatif national d'éthique pour les
sciences de la vie et de la santé.

Le président du collège, président de l'agence, est nommé pour six ans.

Le mandat des membres du collège de l'agence est de six ans. Il n'est pas révocable et peut être
renouvelé une fois. Il n'est pas interrompu par les règles concernant la limite d'âge éventuellement
applicables aux intéressés. Un membre, dont l'empêchement est constaté par le collège de l'agence
statuant à la majorité des deux tiers de ses membres, est déclaré démissionnaire d'office.

Les membres du collège de l'agence prêtent serment dans des conditions fixées par décret.

Article L232-7

Le collège de l'agence se renouvelle par tiers tous les deux ans. En cas de vacance survenant plus de
six mois avant l'expiration du mandat, il est pourvu à la nomination d'un nouveau membre dont le
mandat expire à la date à laquelle aurait expiré le mandat de la personne qu'il remplace.

Le collège de l'agence ne peut délibérer que lorsque six au moins de ses membres sont présents. Le
président a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.

Le collège de l'agence établit son règlement intérieur.

Le collège de l'agence peut délibérer en formation disciplinaire composée d'au moins quatre
membres et présidée par l'un des membres mentionnés au 1° de l'article L. 232-6 du présent code.

Les membres et les agents de l'agence sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous
les peines prévues à l'article 226-13 du code pénal.

Article L232-8

L'Agence française de lutte contre le dopage dispose de l'autonomie financière.

Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l'organisation du contrôle des dépenses
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engagées ne sont pas applicables à sa gestion.

L'Agence française de lutte contre le dopage peut recruter des agents contractuels de droit public et
des salariés de droit privé.

Pour l'accomplissement de ses missions, l'agence peut faire appel à des experts ou à des personnes
qualifiées.

Section 3 : Agissements interdits et contrôles

Article L232-9

Il est interdit à tout sportif :

1° De détenir ou tenter de détenir, sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou
méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa du présent article ;

2° D'utiliser ou tenter d'utiliser une ou des substances ou méthodes interdites figurant sur la liste
mentionnée au dernier alinéa du présent article.

L'interdiction prévue au 2° ne s'applique pas aux substances et méthodes pour lesquelles le sportif :

a) Dispose d'une autorisation pour usage à des fins thérapeutiques ;

b) Peut se prévaloir d'une déclaration d'usage, conformément aux dispositions de l'article L. 232-2 ;

c) Dispose d'une raison médicale dûment justifiée.

La liste des substances et méthodes mentionnées au présent article est celle qui est élaborée en
application de la convention internationale mentionnée à l'article L. 230-2 ou de tout autre accord
ultérieur qui aurait le même objet et qui s'y substituerait. Elle est publiée au Journal officiel de la
République française.

Article L232-10

Il est interdit à toute personne de :

1° Prescrire, administrer, appliquer, céder ou offrir aux sportifs, sans raison médicale dûment
justifiée, une ou plusieurs substances ou méthodes mentionnées à l'article L. 232-9, ou de faciliter
leur utilisation ou d'inciter à leur usage ;

2° Produire, fabriquer, importer, exporter, transporter, détenir ou acquérir, aux fins d'usage par un
sportif sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou méthodes figurant sur la
liste mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 232-9 ;

3° S'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues par le présent titre ;
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4° Falsifier, détruire ou dégrader tout élément relatif au contrôle, à l'échantillon ou à l'analyse ;

5° Tenter d'enfreindre les interdictions prévues au présent article.

Article L232-10-1

Les organismes sportifs internationaux compétents pour diligenter ou effectuer les contrôles relatifs
à la lutte contre le dopage lors des manifestations sportives internationales ainsi que les
organisateurs de manifestations sportives nationales ou internationales et leurs préposés qui, dans
l'exercice de leurs fonctions, acquièrent la connaissance de faits délictueux mentionnés aux articles
L. 232-25 et L. 232-26 les signalent à l'autorité judiciaire compétente.

Article L232-11

Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du code de
procédure pénale, sont habilités à procéder aux contrôles diligentés par l'Agence française de lutte
contre le dopage ou demandés par les personnes mentionnées à l'article L. 232-13 et à rechercher et
constater les infractions aux dispositions prévues aux articles L. 232-9 et L. 232-10 les agents
relevant du ministre chargé des sports et les personnes agréées par l'agence et assermentés dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Ces agents et personnes sont tenus au secret professionnel, dans les conditions prévues à l'article
226-13 du code pénal.

Article L232-12

Les opérations de contrôle sont diligentées par le directeur du département des contrôles de
l'Agence française de lutte contre le dopage. Les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 ayant
la qualité de médecin peuvent procéder à des examens médicaux cliniques et à des prélèvements
biologiques destinés à mettre en évidence l'utilisation de procédés prohibés ou à déceler la présence
dans l'organisme de substances interdites. Les personnes agréées par l'agence et assermentées
peuvent également procéder à ces prélèvements biologiques. Seules les personnes mentionnées à
l'article L. 232-11 et qui y sont autorisées par le code de la santé publique peuvent procéder à des
prélèvements sanguins.

Les contrôles donnent lieu à l'établissement de procès-verbaux qui sont transmis à l'agence et à la
fédération intéressée. Un double en est laissé aux parties intéressées.

Article L232-13

Les contrôles peuvent être diligentés :

1° Dans le cadre du programme annuel de contrôles mentionné au 1° du I de l'article L. 232-5 ou à
la demande d'une fédération agréée ;

2° Ou à la demande :
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a) De l'Agence mondiale antidopage ;

b) D'une organisation nationale antidopage ;

c) D'un organisme sportif international au sens de l'article L. 230-2.

Article L232-13-1

Les contrôles peuvent être réalisés :

1° Dans tout lieu où se déroule un entraînement ou une manifestation mentionnés à l'article L.
230-3 ;

2° Dans tout établissement mentionné à l'article L. 322-2, dans lequel sont pratiquées des activités
physiques ou sportives, ainsi que dans ses annexes ;

3° Dans tout lieu choisi avec l'accord du sportif, permettant de réaliser le contrôle, dans le respect
de sa vie privée et de son intimité, y compris, à sa demande, à son domicile ;

4° Dans le cadre de la garde à vue d'un sportif soupçonné d'avoir commis les délits prévus aux
articles L. 232-9 et L. 232-10.

Article L232-13-2

Les contrôles mentionnés à l'article L. 232-13 sont réalisés après notification du contrôle au sportif
soit :

1° Par la personne chargée de procéder au prélèvement ;

2° Par une personne désignée par la personne chargée de procéder au prélèvement.

Les modalités de notification du contrôle au sportif sont fixées par décret.

Lorsqu'un sportif n'est pas soumis aux obligations de localisation mentionnées à l'article L. 232-15
et ne s'entraîne pas dans un lieu fixe, la notification mentionnée à l'alinéa précédent peut lui être
adressée par tout moyen permettant de garantir son origine et sa réception.

Article L232-14

Dans l'exercice de leur mission de contrôle, les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 ne
peuvent accéder aux lieux mentionnés à l'article L. 232-13-1 qu'entre 6 heures et 21 heures, ou à
tout moment dès lors que ces lieux sont ouverts au public ou qu'une manifestation sportive ou un
entraînement y préparant est en cours. Un contrôle réalisé au domicile d'un sportif ne peut avoir lieu
qu'entre 6 heures et 21 heures.

Elles peuvent être assistées, à leur demande, par un membre délégué de la fédération sportive
compétente.
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Elles peuvent demander la communication de toute pièce ou de tout document utile, en prendre
copie et recueillir les observations des intéressés.

Seuls des médecins peuvent recueillir les informations à caractère médical.

Article L232-15

Sont tenus de fournir des renseignements précis et actualisés sur leur localisation permettant la
réalisation de contrôles mentionnés à l'article L. 232-5 les sportifs, constituant le groupe cible,
désignés pour une année par l'Agence française de lutte contre le dopage parmi :

1° Les sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoir au
sens du présent code, ou les sportifs ayant été inscrits sur une de ces listes au moins une année
durant les trois dernières années ;

2° Les sportifs professionnels licenciés des fédérations agréées ou ayant été professionnels au moins
une année durant les trois dernières années ;

3° Les sportifs qui ont fait l'objet d'une sanction disciplinaire sur le fondement des articles L. 232-9,
L. 232-10 ou L. 232-17 lors des trois dernières années.

Ces renseignements peuvent faire l'objet d'un traitement informatisé par l'agence, en vue d'organiser
des contrôles. Ce traitement informatisé portant sur les données relatives à la localisation des
sportifs est autorisé par décision du collège de l'agence prise après avis de la Commission nationale
de l'informatique et des libertés.

Article L232-16

Sans préjudice des compétences de l'organisme sportif international compétent, l'Agence française
de lutte contre le dopage peut, après avoir obtenu l'accord de cet organisme ou, à défaut, de
l'Agence mondiale antidopage, diligenter des contrôles à l'occasion des manifestations sportives
internationales.

Ces contrôles sont réalisés dans les conditions prévues aux articles L. 232-12, L. 232-13-1, L.
232-13-2 et L. 232-14.

Article L232-17

I.-Se soustraire, tenter de se soustraire ou refuser de se soumettre aux contrôles prévus aux articles
L. 232-12 à L. 232-16, ou de se conformer à leurs modalités, est passible des sanctions
administratives prévues par les articles L. 232-21 à L. 232-23.

II.-Les manquements aux obligations de localisation prévues par l'article L. 232-15 sont également
passibles des sanctions administratives prévues par les articles L. 232-21 à L. 232-23.

Article L232-18
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Les analyses des prélèvements effectués par l'Agence française de lutte contre le dopage sont
réalisées sous la responsabilité scientifique et technique du directeur du département des analyses.

Pour ces analyses, l'agence peut faire appel à d'autres laboratoires dans des conditions prévues par
décret en Conseil d'Etat.

Le département des analyses assure également des activités de recherche.

Article L232-19

Dans le cas où les opérations de contrôle sont envisagées en vue de la recherche d'infractions, le
procureur de la République en est préalablement informé et peut s'y opposer. Le procureur de la
République est informé sans délai, par tout moyen, dès qu'une infraction est constatée.

Dans l'ensemble des lieux mentionnés à l'article L. 232-13-1 auxquels ils ont accès et pour
l'exercice des missions de police judiciaire diligentées dans les conditions définies à l'article L.
232-14, les agents relevant du ministre chargé des sports et les personnes agréées par l'agence
mentionnés à l'article L. 232-11 ne peuvent saisir des objets ou documents se rapportant aux
infractions aux dispositions du présent chapitre que sur autorisation judiciaire donnée par
ordonnance du juge des libertés et de la détention dans le ressort duquel sont situés les éléments à
saisir.

La demande d'ordonnance doit comporter tous les éléments d'information de nature à justifier la
saisie. Les agents munis de cette ordonnance peuvent en tant que de besoin requérir la force
publique. Les opérations s'effectuent sous l'autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées.

L'ordonnance est notifiée sur place, au moment de l'accès dans les lieux ou de la saisie, au
responsable des lieux ou à son représentant, qui en reçoit copie. En l'absence du responsable des
lieux ou de son représentant, l'ordonnance lui est notifiée, après la visite, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur
l'avis.

Les éléments saisis sont immédiatement inventoriés, en présence du responsable des lieux ou
locaux, ou de son représentant.

L'inventaire est annexé au procès-verbal relatant le déroulement des opérations dressé sur place. Les
originaux dudit procès-verbal et l'inventaire sont transmis au juge qui a autorisé les opérations dans
les cinq jours qui suivent leur clôture. Une copie est remise à l'intéressé.

Le juge des libertés et de la détention peut à tout moment ordonner la mainlevée de la saisie.

Les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 constatent les infractions mentionnées au présent
chapitre par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire.

Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la République, sous peine de nullité, dans les
cinq jours suivant la clôture des opérations. Une copie des procès-verbaux est également remise
dans le même délai à l'intéressé.

Les agents relevant du ministre chargé des sports et les personnes agréées par l'agence mentionnés à
l'article L. 232-11 peuvent être requis par le procureur de la République, le juge d'instruction ou les
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officiers ou agents de police judiciaire afin de leur prêter assistance. Elles prêtent alors serment,
sauf lorsqu'elles sont assermentées dans les conditions prévues à l'article L. 232-11.

Article L232-20

Les agents des douanes, les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes, les agents relevant du ministre chargé des sports, les agents de l'administration des impôts
et les agents de l'Agence française de lutte contre le dopage, les officiers et agents de police
judiciaire sont habilités à se communiquer entre eux tous renseignements obtenus dans
l'accomplissement de leur mission respective et relatifs aux substances et procédés mentionnés à
l'article L. 232-9, à leur emploi et à leur mise en circulation dans le respect des dispositions de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret.

Article L232-20-1

L'Agence française de lutte contre le dopage est habilitée à recevoir de la part d'un organisme
reconnu par l'Agence mondiale antidopage et disposant de compétences analogues aux siennes des
informations de la nature de celles mentionnées au premier alinéa de l'article L. 232-20 et à lui
communiquer de telles informations.

Section 4 : Sanctions administratives et mesures conservatoires

Sous-section 1 : Sanctions administratives

Article L232-21

Le sportif licencié qui a contrevenu aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10 et L. 232-17 et
dont le contrôle a été effectué dans les conditions prévues aux 1°, 2°, 3° ou 4° du I de l'article L.
232-5 ou à l'article L. 232-16 encourt des sanctions disciplinaires.

Est également passible de sanctions disciplinaires le sportif qui a contrevenu aux dispositions de
l'article L. 232-9 et dont la mise en cause est justifiée au vu des documents en possession de
l'Agence française de lutte contre le dopage, en application de l'article L. 232-20-1.

Ces sanctions sont prononcées par les fédérations sportives mentionnées à l'article L. 131-8.

A cet effet, les fédérations adoptent dans leur règlement des dispositions définies par décret en
Conseil d'Etat et relatives aux contrôles organisés en application du présent titre, ainsi qu'aux
procédures disciplinaires et aux sanctions applicables, dans le respect des droits de la défense.

Ce règlement dispose que l'organe disciplinaire de première instance de ces fédérations se
prononce, après que l'intéressé a été mis en mesure de présenter ses observations, dans un délai de
dix semaines à compter de la date à laquelle l'infraction a été constatée. Il prévoit également que,
faute d'avoir statué dans ce délai, l'organe disciplinaire de première instance est dessaisi de
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l'ensemble du dossier. Le dossier est alors transmis à l'instance disciplinaire d'appel qui rend, dans
tous les cas, sa décision dans un délai maximum de quatre mois à compter de la même date.

Les sanctions disciplinaires prises par les fédérations sportives peuvent aller jusqu'à l'interdiction
définitive de participer aux manifestations sportives prévues à l'article L. 232-9.

Ces sanctions ne donnent pas lieu à la procédure de conciliation prévue par l'article L. 141-4.

Les fédérations agréées informent sans délai l'Agence française de lutte contre le dopage des
décisions prises en application du présent article.

Article L232-22

En cas d'infraction aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10 et L. 232-17, l'Agence française
de lutte contre le dopage exerce un pouvoir de sanction disciplinaire dans les conditions suivantes :

1° Elle est compétente pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes non licenciées :

a) Participant à des manifestations ou entraînements mentionnés aux 2° ou 3° du I de l'article L.
232-5 ;

b) Organisant ou participant à l'organisation des manifestations ou entraînements mentionnés aux 2°
ou 3° du I de l'article L. 232-5 ;

2° Elle est compétente pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes relevant du pouvoir
disciplinaire d'une fédération sportive lorsque celle-ci n'a pas statué dans les délais prévus à l'article
L. 232-21. Dans ce cas, l'agence se saisit d'office dès l'expiration de ces délais ;

3° Elle peut réformer les décisions prises en application de l'article L. 232-21. Dans ces cas,
l'agence se saisit, dans un délai de deux mois à compter de la réception du dossier complet, des
décisions prises par les fédérations agréées. Lorsqu'elle intervient en cas de carence de l'instance
disciplinaire fédérale d'appel, elle peut aggraver la sanction prononcée par la fédération ;

4° Elle peut décider l'extension d'une sanction disciplinaire prononcée par une fédération aux
activités de l'intéressé relevant des autres fédérations, de sa propre initiative ou à la demande de la
fédération ayant prononcé la sanction.

La saisine de l'agence n'est pas suspensive, sauf décision contraire de celle-ci.

Article L232-23

L'Agence française de lutte contre le dopage, dans l'exercice de son pouvoir de sanction, peut
prononcer :

1° A l'encontre des sportifs ayant enfreint les dispositions des articles L. 232-9, du 3° de l'article L.
232-10 ou de l'article L. 232-17 :

a) Un avertissement ;

b) Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux manifestations organisées par les
fédérations agréées ou autorisées par la fédération délégataire compétente.
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Les sanctions prévues au 1° peuvent être complétées par une sanction pécuniaire, dont le montant
ne peut excéder 45 000 € ;

2° A l'encontre de toute personne participant à l'organisation des manifestations ou aux
entraînements mentionnés aux 2° et 3° du I de l'article L. 232-5, ayant enfreint les dispositions de
l'article L. 232-10 :

a) Un avertissement ;

b) Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux manifestations sportives organisées
par les fédérations agréées ou autorisées par la fédération délégataire compétente ou une
interdiction temporaire ou définitive d'organiser une telle manifestation ;

c) Une interdiction temporaire ou définitive de participer à l'organisation des entraînements y
préparant ;

d) Une interdiction temporaire ou définitive d'exercer les fonctions définies au premier alinéa de
l'article L. 212-1.

Les sanctions prévues au 2° peuvent être complétées par une sanction pécuniaire, dont le montant
ne peut excéder 150 000 €.

Ces sanctions sont prononcées dans le respect des droits de la défense.

Le produit des sanctions pécuniaires prévues au présent article est recouvré comme les créances de
l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.

Article L232-23-1

A la demande d'un sportif susceptible de faire l'objet d'une sanction ou de sa propre initiative,
l'agence peut, si elle ne s'estime pas suffisamment informée au vu des pièces du dossier, proposer à
l'intéressé de se soumettre à une expertise afin de déterminer s'il a respecté les dispositions de
l'article L. 232-9.

L'expertise est réalisée par un expert choisi par le sportif sur une liste établie par l'agence. Les
résultats de l'expertise sont communiqués à l'agence et à l'intéressé, qui peut présenter des
observations. Les frais de l'expertise sont à la charge de l'agence.

Article L232-23-2

Lorsque, à la suite d'un contrôle effectué au cours d'une manifestation sportive organisée par une
fédération agréée ou autorisée par la fédération délégataire compétente, un sportif a fait l'objet d'une
sanction administrative prévue à l'article L. 232-23, la fédération annule, à la demande de l'Agence
française de lutte contre le dopage, les résultats individuels du sportif ayant fait l'objet de la sanction
avec toutes les conséquences en résultant, y compris le retrait de médailles, points, prix et gains.

Article L232-23-3

Dans les sports collectifs, lorsque, à la suite d'un contrôle effectué au cours d'une manifestation
sportive organisée par une fédération agréée ou autorisée par la fédération délégataire compétente,
plus de deux sportifs d'une équipe ont fait l'objet d'une sanction administrative prévue à l'article L.
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232-23, la fédération prend les mesures appropriées à l'encontre de l'équipe à laquelle ils
appartiennent.

Sous-section 2 : Mesures conservatoires

Article L232-23-4

Lorsque les circonstances le justifient, le président de l'Agence française de lutte contre le dopage
peut ordonner à l'encontre du sportif, à titre conservatoire et dans l'attente d'une décision définitive
de l'agence, une suspension provisoire de sa participation aux manifestations organisées par les
fédérations agréées ou autorisées par la fédération délégataire compétente. Cette décision est
motivée. Le sportif est convoqué par le président de l'agence, dans les meilleurs délais, pour faire
valoir ses observations sur cette suspension provisoire. La durée de suspension ne peut excéder
deux mois. La suspension est renouvelable une fois dans les mêmes conditions.

La durée de la suspension provisoire est déduite de la durée de l'interdiction de participer aux
manifestations sportives que l'agence peut ultérieurement prononcer.

Section 5 : Voies de recours et prescription

Article L232-24

Les parties intéressées peuvent former un recours de pleine juridiction contre les décisions de
l'Agence française de lutte contre le dopage prises en application des articles L. 232-22 et L.
232-23.

L'Agence mondiale antidopage ou un organisme sportif international mentionné à l'article L. 230-2
peut saisir la juridiction administrative compétente d'une décision prise par l'organe disciplinaire
d'une fédération sportive délégataire ainsi que d'une décision de l'Agence française de lutte contre le
dopage.

Article L232-24-1

L'action disciplinaire se prescrit par huit années révolues à compter du jour du contrôle. Ce délai est
interrompu par tout acte d'instruction ou de poursuite.

Durant ce délai, l'agence peut réaliser des analyses des échantillons prélevés, dont elle a la garde.

Section 6 : Dispositions pénales

Article L232-25

Le fait de s'opposer à l'exercice des fonctions dont sont chargés les agents et personnes habilités en

Dernière modification du texte le 03 février 2012 - Document généré le 02 février 2012 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



vertu de l'article L. 232-11 est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 7 500 €.

Le fait de ne pas respecter les décisions d'interdiction prononcées en application des articles L.
232-21 à L. 232-23 est puni des mêmes peines.

Article L232-26

I.-La détention, sans raison médicale dûment justifiée, d'une ou des substances ou méthodes
interdites fixées par arrêté du ministre chargé des sports est punie d'un an d'emprisonnement et de 3
750 € d'amende.

Cet arrêté énumère les substances et méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au dernier
alinéa de l'article L. 232-9, pour lesquelles l'appendice 1 à la convention internationale mentionnée
à l'article L. 230-2 ne prévoit la possibilité de sanctions réduites qu'en cas de circonstances
exceptionnelles.

II.-La méconnaissance des 1°, 2° et 4° de l'article L. 232-10 est punie de cinq ans d'emprisonnement
et de 75 000 € d'amende.

Les peines prévues au premier alinéa du présent II sont portées à sept ans d'emprisonnement et à
150 000 € d'amende lorsque les faits sont commis en bande organisée, au sens de l'article 132-71 du
code pénal, ou lorsqu'ils sont commis à l'égard d'un mineur ou par une personne ayant autorité sur
un ou des sportifs.

Article L232-27

Les personnes physiques coupables des infractions prévues à l'article L. 232-26 du présent code
encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation des substances ou procédés et des objets ou documents qui ont servi à commettre
l'infraction ou à en faciliter la commission ;

2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article
131-35 du code pénal ;

3° La fermeture, pour une durée d'un an au plus, de l'un, de plusieurs ou de l'ensemble des
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre l'infraction et appartenant à la personne
condamnée ;

4° L'interdiction, dans les conditions prévues à l'article 131-27 du code pénal, d'exercer l'activité
professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise ;

5° L'interdiction, dans les conditions prévues à l'article 131-27 du code pénal, d'exercer une
fonction publique.

Article L232-28
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Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article
121-2 du code pénal, des infractions définies à l'article L. 232-26 encourent, outre l'amende suivant
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal :

a) Les peines complémentaires prévues par les 2°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal ;

b) La fermeture, pour une durée d'un an au plus, des établissements ou de l'un ou plusieurs des
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre l'infraction et appartenant à la personne
morale condamnée.

Article L232-30

Peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les infractions mentionnées
à la présente section :

1° Le Comité national olympique et sportif français pour les faits commis à l'occasion des
compétitions dont il a la charge ;

2° Les fédérations sportives agréées par le ministre chargé des sports, chacune pour ce qui la
concerne, sauf lorsque l'auteur de l'infraction relève de son pouvoir disciplinaire.

Lorsque des poursuites sont engagées en application des dispositions de la présente section,
l'Agence française de lutte contre le dopage peut exercer les droits de la partie civile. Toutefois, elle
ne peut à l'égard d'une même personne et s'agissant des mêmes faits, concurremment exercer les
pouvoirs de sanction qu'elle tient du présent code et les droits de la partie civile.

Article L232-31

Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent titre sont fixées par décret en
Conseil d'Etat.

TITRE IV : LUTTE CONTRE LE DOPAGE ANIMAL

Chapitre unique

Article L241-1

I.-L'Agence française de lutte contre le dopage définit et met en oeuvre les actions énoncées à
l'article L. 232-5 pour lutter contre le dopage animal.
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II.-Elle exerce les missions qui lui sont confiées par le présent titre dans les conditions suivantes :

1° Une personnalité ayant compétence en médecine vétérinaire participe aux délibérations du
collège relatives à la lutte contre le dopage animal ;

2° Pour l'application des dispositions des articles L. 241-6 et L. 241-7, le collège de l'agence
délibère en formation disciplinaire composée d'au moins quatre de ses membres, dont la
personnalité mentionnée au 1° du présent article, et sous la présidence de l'un des membres désignés
au 1° de l'article L. 232-6 ;

3° Cette personnalité est désignée par le président de l'Académie vétérinaire de France, dans les
conditions prévues à l'article L. 232-6 pour la désignation et le renouvellement des membres du
collège ;

4° Le renouvellement du mandat de cette personnalité intervient en même temps que celui du
membre du collège désigné par le président de l'Académie nationale de médecine.

Article L241-2

Il est interdit d'administrer ou d'appliquer aux animaux, au cours des manifestations sportives
organisées par une fédération agréée ou autorisées par une fédération délégataire ou par une
commission spécialisée instituée en application de l'article L. 131-19, ou en vue d'y participer, des
substances ou procédés de nature à modifier artificiellement leurs capacités ou à masquer l'emploi
de substances ou procédés ayant cette propriété.

La liste des substances ou procédés mentionnés au présent article est fixée par arrêté conjoint des
ministres chargés des sports, de la santé et de l'agriculture.

Article L241-3

I.-Il est interdit à toute personne de :

1° Faciliter l'administration des substances mentionnées à l'article L. 241-2 ou inciter à leur
administration, ainsi que faciliter l'application des procédés mentionnés au même article ou inciter à
leur application ;

2° Prescrire, administrer, appliquer, céder ou offrir un ou plusieurs procédés ou substances
mentionnés à l'article L. 241-2 ;

3° Produire, fabriquer, importer, exporter, transporter, détenir ou acquérir les procédés ou
substances mentionnés à l'article L. 241-2 ;

4° S'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues au présent titre ;
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5° Falsifier, détruire ou dégrader tout élément relatif au contrôle, à l'échantillon ou à l'analyse ;

6° Tenter d'enfreindre les interdictions prévues au présent article.

II.-Il est interdit de soustraire un animal ou de s'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures
de contrôle prévues par le présent titre.

Article L241-4

Les dispositions de la section 3 du chapitre II du titre III du présent livre, à l'exception des articles
L. 232-9 et L. 232-10, s'appliquent aux contrôles et constats des infractions en matière de dopage
animal dans les conditions prévues par le décret en Conseil d'Etat mentionné à l'article L. 241-9.

Pour l'application du premier alinéa, les prélèvements sur tout animal destinés à mettre en évidence
l'utilisation de substances et procédés prohibés ou à déceler la présence dans l'organisme de
substances interdites sont réalisés sous la responsabilité des personnes mentionnées à l'article L.
232-11, ayant la qualité de vétérinaire ; les examens cliniques et biologiques doivent être réalisés
directement par un vétérinaire.

Article L241-5

I.-Les dispositions de l'article L. 232-30 sont applicables aux infractions prévues au présent titre.

II.-1° Les infractions aux dispositions de l'article L. 241-2 et du I de l'article L. 241-3 sont punies de
cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros ;

2° L'infraction aux dispositions du II de l'article L. 241-3 est punie de six mois d'emprisonnement et
d'une amende de 7 500 Euros.

III.-La tentative des délits prévus au présent titre est punie des mêmes peines.

IV.-Les personnes physiques reconnues coupables des délits prévus à l'article L. 241-2 et au I de
l'article L. 241-3 encourent également les peines complémentaires prévues à l'article L. 232-27.

V.-Les personnes morales reconnues pénalement responsables des délits prévus au présent titre
encourent les peines prévues à l'article L. 232-28.

Article L241-6

Une fédération sportive agréée ou l'Agence française de lutte contre le dopage peut interdire
provisoirement, temporairement ou définitivement selon les modalités prévues à la section 4 du
chapitre II du titre III du présent livre au propriétaire ou à l'entraîneur d'un animal auquel a été
administrée une substance prohibée ou appliqué un procédé interdit de faire participer son animal
aux compétitions et manifestations mentionnées à l'article L. 241-2.
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Le propriétaire ou l'entraîneur de cet animal présente ses observations dans le cadre de la procédure
disciplinaire prévue par la section 4 du chapitre II du titre III du présent livre. Il peut également
demander une nouvelle expertise.

Article L241-7

Le propriétaire, l'entraîneur et le cas échéant le sportif qui ont enfreint ou tenté d'enfreindre les
dispositions du présent titre encourent les sanctions administratives suivantes :

1° Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux manifestations mentionnées à l'article
L. 241-2 ;

2° Une interdiction temporaire ou définitive de participer directement ou indirectement à
l'organisation et au déroulement des manifestations sportives mentionnées à l'article L. 241-2 et aux
entraînements y préparant ;

3° Lorsqu'ils sont licenciés d'une fédération sportive agréée, une interdiction temporaire ou
définitive d'exercer les fonctions définies à l'article L. 212-1.

Ces sanctions sont prononcées dans les conditions prévues à la section 4 du chapitre II du titre III
du présent livre par une fédération sportive agréée ou par l'Agence française de lutte contre le
dopage.

Article L241-8

Les parties intéressées peuvent former un recours de pleine juridiction contre les décisions de
l'Agence française de lutte contre le dopage prises en application des articles L. 241-6 et L. 241-7.

Article L241-9

Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en
Conseil d'Etat.

Article L241-10

Le présent titre s'applique aux épreuves organisées en vue de la sélection et de l'amélioration
génétique des équidés âgés de six ans et moins.

Toutefois, à l'occasion de ces épreuves, les compétences confiées aux fédérations sportives en vertu
du présent titre sont exercées par les organismes agréés en application de l'article L. 653-3 du code
rural et de la pêche maritime.
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Partie législative

LIVRE III : PRATIQUE SPORTIVE

TITRE Ier : LIEUX DE PRATIQUES SPORTIVES

Chapitre Ier : Sports de nature

Article L311-1

Les sports de nature s'exercent dans des espaces ou sur des sites et itinéraires qui peuvent
comprendre des voies, des terrains et des souterrains du domaine public ou privé des collectivités
publiques ou appartenant à des propriétaires privés, ainsi que des cours d'eau domaniaux ou non
domaniaux.

Article L311-2

Les fédérations sportives délégataires ou, à défaut, les fédérations sportives agréées peuvent définir,
chacune pour leur discipline, les normes de classement technique, de sécurité et d'équipement des
espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature.

Article L311-3

Le département favorise le développement maîtrisé des sports de nature.A cette fin, il élabore un
plan départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature. Ce plan inclut le
plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée prévu à l'article L. 361-1 du code
de l'environnement. Il est mis en oeuvre dans les conditions prévues à l'article L. 130-5 du code de
l'urbanisme.

Article L311-4

Le département établit un plan départemental des itinéraires de randonnée motorisée dans les
conditions prévues à l'article L. 361-2 du code de l'environnement.
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Article L311-5

Le Comité national olympique et sportif français conclut avec les organismes gestionnaires
d'espaces naturels, sous réserve du respect de la réglementation propre à chaque espace, des
conventions ayant pour objet de fixer les conditions et modalités d'accès à ces sites pour les
pratiques sportives en pleine nature compatibles avec les schémas de services collectifs des espaces
naturels et ruraux, d'une part et du sport, d'autre part.

Article L311-6

Lorsque des travaux sont susceptibles de porter atteinte, en raison de leur localisation ou de leur
nature, aux espaces, sites et itinéraires inscrits au plan mentionné à l'article L. 311-3 ainsi qu'à
l'exercice des sports de nature qui sont susceptibles de s'y pratiquer, l'autorité administrative
compétente pour l'autorisation des travaux prescrit, s'il y a lieu, les mesures d'accompagnement,
compensatoires ou correctrices, nécessaires.

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre II : Equipements sportifs

Section 1 : Dispositions communes

Article L312-1

Après consultation des fédérations intéressées et des collectivités territoriales, il est établi un
schéma directeur d'équipements sportifs d'intérêt national dans le cadre du schéma de services
collectifs du sport mentionné à l'article L. 111-2.

Article L312-2

Tout propriétaire d'un équipement sportif est tenu d'en faire la déclaration à l'administration en vue
de l'établissement d'un recensement des équipements.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux équipements sportifs à usage
exclusivement familial ni à ceux relevant du ministre chargé de la défense.
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Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.

Article L312-3

La suppression totale ou partielle d'un équipement sportif privé dont le financement a été assuré par
une ou des personnes morales de droit public pour une partie au moins égale à un pourcentage fixé
par décret en Conseil d'Etat ainsi que la modification de son affectation sont soumises à
l'autorisation de la personne morale de droit public ayant participé seule ou ayant participé pour la
plus grande part à ce financement. L'avis du maire de la commune où est implanté l'équipement est
joint à la demande d'autorisation.

Cette autorisation est subordonnée à la condition que cet équipement soit remplacé par un
équipement sportif équivalent.

Toute modification d'affectation en l'absence d'autorisation entraîne de droit le reversement à la
personne ou aux personnes morales de droit public mentionnées au premier alinéa de l'ensemble des
subventions perçues. Un décret fixe les conditions d'application du présent alinéa.

Article L312-4

Lorsqu'une association sportive ou une société sportive accueille, à l'occasion d'une compétition
exceptionnelle, une équipe de catégorie supérieure, elle n'est pas tenue de mettre ses équipements
aux normes techniques applicables pour les compétitions auxquelles participent des équipes de cette
catégorie.

Cette dispense ne s'applique pas aux normes de sécurité.

Section 2 : Installations fixes

Article L312-5

Sans préjudice des dispositions du code de l'urbanisme et du code de la construction et de
l'habitation applicables aux établissements recevant du public et sous réserve des dispositions de
l'article L. 312-7 du présent code, les enceintes destinées à recevoir des manifestations sportives
ouvertes au public font l'objet d'une homologation.

Article L312-6
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Toute modification permanente de l'enceinte, de son aménagement ou de son environnement
nécessite la délivrance d'une nouvelle homologation.

Article L312-7

Les établissements sportifs de plein air dont la capacité d'accueil n'excède pas 3 000 spectateurs et
les établissements sportifs couverts dont la capacité d'accueil n'excède pas 500 spectateurs ne sont
pas soumis à homologation.

Article L312-8

L'autorisation d'ouverture au public ne peut intervenir avant l'expiration d'un délai fixé par voie
réglementaire.

Article L312-9

Le retrait de l'homologation vaut retrait de l'autorisation d'ouverture au public.

Article L312-10

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application des articles L. 312-5 à L. 312-9.

Il précise les conditions de délivrance et de retrait de l'homologation prévue à l'article L. 312-5.

Article L312-11

La conception, la réalisation et la mise en exploitation des remontées mécaniques, ainsi que
l'aménagement des pistes de ski alpin sont régies par les articles L. 445-1 à L. 445-4 du code de
l'urbanisme et les articles L. 342-7 à L. 342-26 du code du tourisme.

Section 3 : Installations provisoires

Article L312-12

Dernière modification du texte le 03 février 2012 - Document généré le 02 février 2012 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



L'autorisation d'ouverture au public des installations provisoires aménagées dans une enceinte
sportive soumise aux dispositions de l'article L. 312-5 est accordée par le maire dans les conditions
prévues par les dispositions du code de la construction et de l'habitation et par l'arrêté
d'homologation.

Ces installations provisoires doivent faire l'objet, après achèvement des travaux, d'un avis délivré, à
l'issue d'une visite sur le site, par la commission de sécurité compétente. Cet avis est notifié à
l'autorité titulaire du pouvoir d'autoriser l'ouverture au public. La commission émet un avis
défavorable si tout ou partie des conditions d'aménagement de ces installations fixées par
l'homologation prévue à l'article L. 312-5 ne sont pas respectées.

Article L312-13

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de l'article L. 312-12.

Ce décret précise les délais dont doivent disposer la commission de sécurité pour rendre ses avis et
le maire pour prendre sa décision.

Section 4 : Dispositions pénales

Article L312-14

Le fait d'organiser une manifestation sportive publique dans une enceinte non homologuée ou en
violation des prescriptions imposées par l'homologation est puni de deux ans d'emprisonnement et
de 75 000 euros d'amende.

Article L312-15

Les peines prévues à l'article L. 312-14 s'appliquent au fait d'émettre ou de céder, à titre gratuit ou
onéreux, des titres d'accès à une manifestation sportive en nombre supérieur à l'effectif de
spectateurs fixé par l'arrêté d'homologation.

Article L312-16

Les peines prévues à l'article L. 312-14 sont portées au double si l'auteur de l'infraction est
également reconnu coupable d'homicide involontaire ou de blessures et coups involontaires.
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Article L312-17

En cas de condamnation pour l'une des infractions mentionnées aux articles L. 312-14 à L. 312-16,
le tribunal peut interdire l'organisation de manifestations sportives publiques dans
l'enceinte.L'exécution provisoire de l'interdiction peut être ordonnée.

TITRE II : OBLIGATIONS LIÉES AUX ACTIVITÉS SPORTIVES

Chapitre Ier : Obligation d'assurance

Article L321-1

Les associations, les sociétés et les fédérations sportives souscrivent pour l'exercice de leur activité
des garanties d'assurance couvrant leur responsabilité civile, celle de leurs préposés salariés ou
bénévoles et celle des pratiquants du sport. Les licenciés et les pratiquants sont considérés comme
des tiers entre eux.

Ces garanties couvrent également les arbitres et juges, dans l'exercice de leurs activités.

Article L321-2

Le fait, pour le responsable d'une association sportive, de ne pas souscrire les garanties d'assurance
dans les conditions prévues à l'article L. 321-1 est puni de six mois d'emprisonnement et d'une
amende de 7 500 euros.

Article L321-3

La souscription d'un contrat d'assurance en responsabilité civile pour la pratique de la pêche
sous-marine de loisirs est obligatoire. L'attestation d'assurance doit être présentée à toute demande
des autorités chargées de la police de cette activité.

Article L321-4

Les associations et les fédérations sportives sont tenues d'informer leurs adhérents de l'intérêt que
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présente la souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels
auxquels leur pratique sportive peut les exposer.

Article L321-5

Les fédérations sportives agréées peuvent conclure des contrats collectifs d'assurance visant à
garantir les associations affiliées et leurs licenciés dans les conditions prévues aux articles L. 321-1,
L. 321-4, L. 321-6 et L. 331-10.

Ces contrats ne peuvent être conclus qu'après appel à la concurrence.

Article L321-6

Lorsque la fédération agréée à laquelle est affiliée l'association sportive propose aux membres de
celle-ci, qui sollicitent la délivrance d'une licence, d'adhérer simultanément au contrat collectif
d'assurance de personnes qu'elle a souscrit, elle est tenue :

1° De formuler cette proposition dans un document, distinct ou non de la demande de licence, qui
mentionne le prix de l'adhésion, précise qu'elle n'est pas obligatoire et indique que l'adhérent au
contrat collectif peut en outre souscrire des garanties individuelles complémentaires ;

2° De joindre à ce document une notice établie par l'assureur conformément au deuxième alinéa de
l'article L. 141-4 du code des assurances.

Article L321-7

Sans préjudice des autres dispositions du présent chapitre, l'exploitation d'un établissement
mentionné à l'article L. 322-2 est subordonnée à la souscription par l'exploitant d'un contrat
d'assurance couvrant sa responsabilité civile, celle des enseignants mentionnés à l'article L. 212-1 et
de tout préposé de l'exploitant, ainsi que des personnes habituellement ou occasionnellement
admises dans l'établissement pour y exercer les activités qui y sont enseignées.

Article L321-8

Le fait d'exploiter un établissement mentionné à l'article L. 322-2 sans souscrire les garanties
d'assurance prévues à l'article L. 321-7 est puni de six mois d'emprisonnement et 7 500 euros
d'amende.
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Article L321-9

Un décret fixe les modalités d'application du présent chapitre et notamment les modalités de
contrôle.

Chapitre II : Garanties d'hygiène et de sécurité

Section 1 : Dispositions générales

Article L322-1

Nul ne peut exploiter soit directement, soit par l'intermédiaire d'un tiers, un établissement dans
lequel sont pratiquées des activités physiques ou sportives s'il a fait l'objet d'une condamnation
prévue à l'article L. 212-9.

Article L322-2

Les établissements où sont pratiquées une ou des activités physiques ou sportives doivent présenter
pour chaque type d'activité et d'établissement des garanties d'hygiène et de sécurité définies par voie
réglementaire.

Article L322-3

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les responsables des établissements
où sont pratiquées une ou plusieurs de ces activités déclarent leur activité à l'autorité administrative.

Article L322-4

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne :

1° D'exploiter un établissement où sont pratiquées des activités physiques et sportives sans avoir
procédé à la déclaration prévue à l'article L. 322-3 ;
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2° De maintenir en activité un établissement où sont pratiquées une ou plusieurs activités physiques
ou sportives en méconnaissance d'une mesure prise en application de l'article L. 322-5.

Article L322-5

L'autorité administrative peut s'opposer à l'ouverture ou prononcer la fermeture temporaire ou
définitive d'un établissement qui ne présenterait pas les garanties prévues aux articles L. 322-1 et L.
322-2 et ne remplirait pas les obligations d'assurance mentionnées à l'article L. 321-7.

L'autorité administrative peut également prononcer la fermeture temporaire ou définitive d'un
établissement employant une personne qui enseigne, anime ou encadre une ou plusieurs activités
physiques ou sportives mentionnées à l'article L. 212-1 sans posséder les qualifications requises.

L'autorité administrative peut prononcer également la fermeture temporaire ou définitive d'un
établissement lorsque son maintien en activité présenterait des risques pour la santé et la sécurité
physique ou morale des pratiquants ou exposerait ceux-ci à l'utilisation de substances ou de
procédés interdits par l'article L. 232-9.

Article L322-6

Le régime de la vente et de la distribution des boissons dans les stades, dans les salles d'éducation
physique, les gymnases et, d'une manière générale, dans tous les établissements d'activités
physiques et sportives est prévu à l'article L. 3335-4 du code de la santé publique.

Section 2 : Dispositions relatives aux baignades et piscines ouvertes au
public

Article L322-7

Toute baignade et piscine d'accès payant doit, pendant les heures d'ouverture au public, être
surveillée d'une façon constante par du personnel qualifié titulaire d'un diplôme délivré par l'Etat et
défini par voie réglementaire.

Article L322-8

Les infractions aux dispositions de l'article L. 322-7 sont punies de l'amende prévue pour les
contraventions de 5e classe.
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Le tribunal peut, en outre, prononcer la fermeture de la piscine ou de la baignade.

La récidive est punie d'une peine d'un mois d'emprisonnement et d'une amende de 3 750 euros.

L'usurpation du titre prévu à l'article L. 322-7 sera punie des peines prévues à l'article 433-17 du
code pénal.

Article L322-9

Les règles d'hygiène et de sécurité relatives à l'installation, l'aménagement et l'exploitation des
baignades et piscines sont définies aux articles L. 1332-1 à L. 1332-4 et L. 1337-1 du code de la
santé publique.

TITRE III : MANIFESTATIONS SPORTIVES

Chapitre Ier : Organisation des manifestations sportives

Section 1 : Rôle des fédérations

Article L331-1

Les fédérations délégataires édictent des règlements relatifs à l'organisation de toutes les
manifestations dont elles ont la charge dans le respect notamment des règles définies en application
de l'article L. 123-2 du code de la construction et de l'habitation.

Article L331-2

Toute compétition, rencontre, démonstration ou manifestation publique de quelque nature que ce
soit, dans une discipline sportive, qui n'est pas organisée ou autorisée par une fédération sportive
agréée fait l'objet d'une déclaration à l'autorité administrative un mois au moins avant la date de la
manifestation prévue.

L'autorité administrative peut, par arrêté motivé, interdire la tenue de cette manifestation lorsqu'elle
présente des risques d'atteinte à la dignité, à l'intégrité physique ou à la santé des participants.

Article L331-3
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Le fait d'organiser une des manifestations définies au premier alinéa de l'article L. 331-2 sans avoir
procédé à la déclaration prévue au même alinéa, ou en violation d'une décision d'interdiction
prononcée en application du deuxième alinéa du même article, est puni d'un an d'emprisonnement et
de 15 000 euros d'amende.

Article L331-4

Les fédérations délégataires ne peuvent pas déléguer leurs compétences pour l'organisation de
manifestations sportives nécessitant des conditions particulières de sécurité.

Elles signalent la tenue de ces manifestations aux autorités détentrices des pouvoirs de police. Les
catégories de manifestations concernées par les dispositions du premier alinéa sont précisées par
décret.

Article L331-4-1

Les fédérations mentionnées à l'article L. 131-14 peuvent être assistées, dans le cadre de leurs
actions de prévention des violences à l'occasion des manifestations sportives à caractère amateur,
par des membres de la réserve civile de la police nationale mentionnée aux articles 4 à 4-5 de la loi
n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure.

Section 2 : Autorisations préalables

Article L331-5

Toute personne physique ou morale de droit privé, autre que les fédérations sportives, qui organise
une manifestation ouverte aux licenciés d'une discipline qui a fait l'objet d'une délégation de
pouvoir conformément à l'article L. 131-14 et donnant lieu à remise de prix en argent ou en nature
dont la valeur excède un montant fixé par arrêté du ministre chargé des sports, doit obtenir
l'autorisation de la fédération délégataire concernée.

Cette autorisation est subordonnée au respect des règlements et règles mentionnés à l'article L.
131-16 et à la conclusion entre l'organisateur et la fédération délégataire d'un contrat comprenant
des dispositions obligatoires fixées par décret.

Article L331-6

Le fait d'organiser une manifestation sportive dans les conditions prévues à l'article L. 331-5 sans
l'autorisation de la fédération délégataire est puni de 15 000 euros d'amende.
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Article L331-7

Tout licencié qui participe à une manifestation n'ayant pas reçu l'autorisation de la fédération dont il
est membre s'expose aux sanctions disciplinaires prévues par le règlement de cette fédération.

Article L331-8

L'organisation de courses de véhicules à moteur sur les voies ouvertes à la circulation publique est
soumise à l'autorisation prévue à l'article L. 411-7 du code de la route.

Section 3 : Obligation d'assurance des organisateurs de manifestations
sportives

Article L331-9

L'organisation par toute personne autre que l'Etat et les organismes mentionnés à l'article L. 321-1
de manifestations sportives ouvertes aux licenciés des fédérations est subordonnée à la souscription
par l'organisateur des garanties d'assurance définies au même article L. 321-1.

Article L331-10

L'organisation par toute personne autre que l'Etat de manifestations sportives comportant la
participation de véhicules terrestres à moteur est subordonnée à la souscription par l'organisateur de
garanties d'assurance.

Ces garanties d'assurance couvrent la responsabilité civile de l'organisateur, de toute personne qui
prête son concours à l'organisation avec l'accord de l'organisateur et des participants.

Les assurés sont tiers entre eux.

Article L331-11

Un décret fixe les modalités d'application des articles L. 331-9 et L. 331-10, et notamment les
modalités de contrôle.
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Article L331-12

Le fait pour une personne organisant une manifestation sportive définie à l'article L. 331-9 de ne pas
souscrire les garanties d'assurance prévues à cet article est puni de six mois d'emprisonnement et de
7 500 euros d'amende.

Chapitre II : Sécurité des manifestations sportives

Article L332-1

Les organisateurs de manifestations sportives à but lucratif peuvent être tenus d'y assurer un service
d'ordre dans les conditions prévues à l'article 23 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation
et de programmation relative à la sécurité.

Article L332-2

Les sociétés visées par l'article 1er de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités
privées de sécurité assurent la surveillance de l'accès aux enceintes dans lesquelles est organisée
une manifestation sportive rassemblant plus de 300 spectateurs dans les conditions prévues à
l'article 3-2 de cette loi.

Article L332-2-1

Lorsqu'un système de vidéoprotection est installé dans une enceinte où une manifestation sportive
se déroule, les personnes chargées de son exploitation, conformément à l'autorisation préfectorale
délivrée en application de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de
programmation relative à la sécurité, et l'organisateur de la manifestation sportive s'assurent,
préalablement au déroulement de ladite manifestation, du bon fonctionnement du système de
vidéoprotection.

Est puni de 15 000 euros d'amende le fait de méconnaître l'obligation fixée au premier alinéa.

Article L332-3

Le fait d'introduire ou de tenter d'introduire par force ou par fraude dans une enceinte sportive, lors
du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive, des boissons
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alcooliques au sens de l'article L. 3321-1 du code de la santé publique est puni d'un an
d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende.

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux personnes autorisées à vendre ou à
distribuer de telles boissons en application des troisième au sixième alinéas de l'article L. 3335-4 du
même code.

Article L332-4

Le fait d'accéder en état d'ivresse à une enceinte sportive lors du déroulement ou de la
retransmission en public d'une manifestation sportive est puni de 7 500 euros. Le fait, pour l'auteur
de cette infraction, de se rendre coupable de violences ayant entraîné une incapacité totale de travail
d'une durée inférieure ou égale à huit jours est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende.

Article L332-5

Le fait d'avoir, en état d'ivresse, pénétré ou tenté de pénétrer par force ou par fraude dans une
enceinte sportive lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive
est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

Article L332-6

Lors d'une manifestation sportive ou de la retransmission en public d'une telle manifestation dans
une enceinte sportive, le fait de provoquer, par quelque moyen que ce soit, des spectateurs à la haine
ou à la violence à l'égard de l'arbitre, d'un juge sportif, d'un joueur ou de toute autre personne ou
groupe de personnes est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

Article L332-7

Le fait d'introduire, de porter ou d'exhiber dans une enceinte sportive, lors du déroulement ou de la
retransmission en public d'une manifestation sportive, des insignes, signes ou symboles rappelant
une idéologie raciste ou xénophobe est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

La tentative du délit prévu au premier alinéa est punie des mêmes peines.

Article L332-8
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Le fait d'introduire, de détenir ou de faire usage des fusées ou artifices de toute nature ou
d'introduire sans motif légitime tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article
132-75 du code pénal dans une enceinte sportive lors du déroulement ou de la retransmission en
public d'une manifestation sportive est puni de trois ans d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende.

La tentative du délit prévu au premier alinéa est punie des mêmes peines.

Le tribunal peut également prononcer la confiscation de l'objet qui a servi ou était destiné à
commettre l'infraction.

Article L332-9

Le fait de jeter un projectile présentant un danger pour la sécurité des personnes dans une enceinte
sportive lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive est puni
de trois ans d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

Le fait d'utiliser ou de tenter d'utiliser les installations mobilières ou immobilières de l'enceinte
sportive comme projectile est puni des mêmes peines.

Article L332-10

Le fait de troubler le déroulement d'une compétition ou de porter atteinte à la sécurité des personnes
ou des biens, en pénétrant sur l'aire de compétition d'une enceinte sportive, est puni d'un an
d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

Article L332-11

Les personnes coupables de l'une des infractions définies aux articles L. 332-3 à L. 332-10 et L.
332-19 du présent code encourent également la peine complémentaire d'interdiction de pénétrer ou
de se rendre aux abords d'une enceinte où se déroule une manifestation sportive, pour une durée qui
ne peut excéder cinq ans. La personne condamnée à cette peine est astreinte par le tribunal à
répondre, au moment des manifestations sportives, aux convocations de toute autorité ou de toute
personne qualifiée que la juridiction désigne dans sa décision. Cette décision peut prévoir que
l'obligation de répondre à ces convocations s'applique au moment de certaines manifestations
sportives, qu'elle désigne, se déroulant sur le territoire d'un Etat étranger.

Cette peine complémentaire est également applicable aux personnes coupables de l'une des
infractions définies aux articles 222-11 à 222-13, 322-1 à 322-4, 322-6, 322-11 et 433-6 du code
pénal lorsque cette infraction a été commise dans une enceinte où se déroule une manifestation
sportive ou, à l'extérieur de l'enceinte, en relation directe avec une manifestation sportive.

Article L332-12
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Lorsqu'une personne est condamnée en état de récidive légale pour l'une des infractions
mentionnées à l'article L. 332-11, la peine complémentaire prévue à cet article peut également être
prononcée.

Article L332-13

Toute personne qui pénètre ou se rend, en violation de la peine d'interdiction prévue aux articles L.
332-11 et L. 332-12, dans ou aux abords d'une enceinte où se déroule une manifestation sportive ou
qui, sans motif légitime, se soustrait à l'obligation de répondre aux convocations qui lui ont été
adressées au moment des manifestations sportives est punie de deux ans d'emprisonnement et de 30
000 euros d'amende.

Article L332-14

Lorsque la personne condamnée est de nationalité étrangère et a son domicile hors de France, le
tribunal peut, si la gravité des faits commis le justifie, prononcer au lieu de la peine complémentaire
définie au premier alinéa de l'article L. 332-11 celle de l'interdiction du territoire français pour une
durée au plus égale à deux ans.

Article L332-15

Dans des conditions précisées par décret en Conseil d'Etat, le préfet du département ou, à Paris, le
préfet de police communique aux associations et sociétés sportives ainsi qu'aux fédérations
sportives agréées l'identité des personnes ayant été condamnées à la peine complémentaire en
application des articles L. 332-11 à L. 332-13.

Il peut la communiquer aux associations de supporters mentionnées à l'article L. 332-17.

L'identité des personnes mentionnées au premier alinéa peut également être communiquée aux
autorités d'un pays étranger lorsque celui-ci accueille une manifestation sportive à laquelle participe
une équipe française.

Article L332-16

Lorsque, par son comportement d'ensemble à l'occasion de manifestations sportives, par la
commission d'un acte grave à l'occasion de l'une de ces manifestations, du fait de son appartenance
à une association ou un groupement de fait ayant fait l'objet d'une dissolution en application de
l'article L. 332-18 ou du fait de sa participation aux activités qu'une association ayant fait l'objet
d'une suspension d'activité s'est vue interdire en application du même article, une personne constitue
une menace pour l'ordre public, le représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de
police peuvent, par arrêté motivé, prononcer à son encontre une mesure d'interdiction de pénétrer ou
de se rendre aux abords des enceintes où de telles manifestations se déroulent ou sont retransmises
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en public.

L'arrêté, valable sur le territoire national, fixe le type de manifestations sportives concernées. Il ne
peut excéder une durée de douze mois. Toutefois, cette durée peut être portée à vingt-quatre mois si,
dans les trois années précédentes, cette personne a fait l'objet d'une mesure d'interdiction.

Le représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police peuvent également
imposer, par le même arrêté, à la personne faisant l'objet de cette mesure l'obligation de répondre,
au moment des manifestations sportives objet de l'interdiction, aux convocations de toute autorité
ou de toute personne qualifiée qu'il désigne. Le même arrêté peut aussi prévoir que l'obligation de
répondre à ces convocations s'applique au moment de certaines manifestations sportives, qu'il
désigne, se déroulant sur le territoire d'un Etat étranger.

Le fait, pour la personne, de ne pas se conformer à l'un ou à l'autre des arrêtés pris en application
des alinéas précédents est puni d'un an d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende.

Le préfet du département et, à Paris, le préfet de police communique aux associations et sociétés
sportives, ainsi qu'aux fédérations sportives agréées l'identité des personnes faisant l'objet de la
mesure d'interdiction mentionnée au premier alinéa. En outre, il peut la communiquer aux
associations de supporters mentionnées à l'article L. 332-17.

L'identité des personnes mentionnées au premier alinéa peut également être communiquée aux
autorités d'un pays étranger lorsque celui-ci accueille une manifestation sportive à laquelle participe
une équipe française.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.

Article L332-16-1

Le ministre de l'intérieur peut, par arrêté, interdire le déplacement individuel ou collectif de
personnes se prévalant de la qualité de supporter d'une équipe ou se comportant comme tel sur les
lieux d'une manifestation sportive et dont la présence est susceptible d'occasionner des troubles
graves pour l'ordre public.

L'arrêté énonce la durée, limitée dans le temps, de la mesure, les circonstances précises de fait qui la
motivent ainsi que les communes de point de départ et de destination auxquelles elle s'applique.

Le fait pour les personnes concernées de ne pas se conformer à l'arrêté pris en application des deux
premiers alinéas est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 30 000 €.

Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, le prononcé de la peine complémentaire d'interdiction
judiciaire de stade prévue à l'article L. 332-11 pour une durée d'un an est obligatoire, sauf décision
contraire spécialement motivée.

Article L332-16-2

Le représentant de l'Etat dans le département ou, à Paris, le préfet de police peut, par arrêté,
restreindre la liberté d'aller et de venir des personnes se prévalant de la qualité de supporter d'une
équipe ou se comportant comme tel sur les lieux d'une manifestation sportive et dont la présence est
susceptible d'occasionner des troubles graves pour l'ordre public.
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L'arrêté énonce la durée, limitée dans le temps, de la mesure, les circonstances précises de fait et de
lieu qui la motivent, ainsi que le territoire sur lequel elle s'applique.

Le fait pour les personnes concernées de ne pas se conformer à l'arrêté pris en application des deux
premiers alinéas est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 30 000 €.

Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, le prononcé de la peine complémentaire d'interdiction
judiciaire de stade prévue à l'article L. 332-11 pour une durée d'un an est obligatoire, sauf décision
contraire spécialement motivée.

Article L332-17

Les fédérations sportives agréées, les associations de supporters et les associations ayant pour objet
la prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives agréées par le ministre chargé
des sports et toute autre association ayant pour objet social la lutte contre le racisme, la xénophobie
et l'antisémitisme et ayant été déclarées depuis au moins trois ans au moment des faits peuvent
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions mentionnées aux
articles L. 312-14 à L. 312-17 et L. 332-3 à L. 332-10.

Article L332-18

Peut être dissous ou suspendu d'activité pendant douze mois au plus par décret, après avis de la
Commission nationale consultative de prévention des violences lors des manifestations sportives,
toute association ou groupement de fait ayant pour objet le soutien à une association sportive
mentionnée à l'article L. 122-1, dont des membres ont commis en réunion, en relation ou à
l'occasion d'une manifestation sportive, des actes répétés ou un acte d'une particulière gravité et qui
sont constitutifs de dégradations de biens, de violence sur des personnes ou d'incitation à la haine ou
à la discrimination contre des personnes à raison de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur
sexe ou de leur appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion
déterminée.

Les représentants des associations ou groupements de fait et les dirigeants de club concernés
peuvent présenter leurs observations à la commission.

Cette commission comprend :

1° Deux membres du Conseil d'Etat, dont le président de la commission, désignés par le
vice-président du Conseil d'Etat ;

2° Deux magistrats de l'ordre judiciaire, désignés par le premier président de la Cour de cassation ;

3° Un représentant du Comité national olympique et sportif français, un représentant des fédérations
sportives et un représentant des ligues professionnelles, nommés par le ministre chargé des sports ;
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4° Une personnalité choisie en raison de sa compétence en matière de violences lors des
manifestations sportives, nommée par le ministre chargé des sports.

Les conditions de fonctionnement de la commission sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L332-19

Le fait de participer au maintien ou à la reconstitution, ouverte ou déguisée, d'une association ou
d'un groupement dissous en application de l'article L. 332-18, ainsi que le fait de participer aux
activités qu'une association suspendue d'activité s'est vue interdire en application du même article,
sont punis d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

Le fait d'organiser le maintien ou la reconstitution, ouverte ou déguisée, d'une association ou d'un
groupement dissous en application de l'article L. 332-18, ainsi que le fait d'organiser les activités
qu'une association suspendue d'activité s'est vue interdire en application du même article, sont punis
de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.

Les peines prévues aux premier et deuxième alinéas sont portées respectivement à trois ans
d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende et à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros
d'amende si les infractions à l'origine de la dissolution ou de la suspension de l'association ou du
groupement ont été commises à raison de l'origine de la victime, de son orientation sexuelle, de son
sexe ou de son appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion
déterminée.

Article L332-20

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article
121-2 du code pénal, des infractions définies aux articles L. 312-14, L. 312-15, L. 312-16, L. 332-8,
L. 332-9 et L. 332-10, au deuxième alinéa de l'article L. 332-11 et à l'article L. 332-19 encourent,
outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues
par l'article 131-39 du même code.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans l'exercice
ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Article L332-21

Les personnes physiques ou morales coupables des infractions prévues par l'article L. 332-19
encourent également les peines suivantes :

1° La confiscation des biens mobiliers et immobiliers appartenant à ou utilisés par l'association ou
le groupement maintenu ou reconstitué ;

2° La confiscation des uniformes, insignes, emblèmes, armes et tous matériels utilisés ou destinés à
être utilisés par l'association ou le groupement maintenu ou reconstitué.
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Article L332-22

Le fait de vendre, d'offrir à la vente ou d'exposer en vue de la vente ou de la cession ou de fournir
les moyens en vue de la vente ou de la cession des titres d'accès à une manifestation sportive, de
manière habituelle et sans l'accord de l'organisateur de ladite manifestation sportive, est puni d'une
peine d'amende de 15 000 €.

Est considéré comme titre d'accès à une manifestation sportive tout titre, document, message ou
code, quels qu'en soient la forme ou le support, attestant de l'obtention auprès de l'organisateur de
ladite manifestation du droit d'y assister.

Cette peine est portée à 30 000 € d'amende en cas de récidive.

Les personnes morales déclarées responsables pénalement de l'infraction définie au premier alinéa
encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines
prévues à l'article 131-39 du même code.

Chapitre III : Exploitation des manifestations sportives

Section 1 : Droit d'exploitation

Article L333-1

Les fédérations sportives, ainsi que les organisateurs de manifestations sportives mentionnés à
l'article L. 331-5, sont propriétaires du droit d'exploitation des manifestations ou compétitions
sportives qu'ils organisent.

Toute fédération sportive peut céder aux sociétés sportives, à titre gratuit, la propriété de tout ou
partie des droits d'exploitation audiovisuelle des compétitions ou manifestations sportives
organisées chaque saison sportive par la ligue professionnelle qu'elle a créée, dès lors que ces
sociétés participent à ces compétitions ou manifestations sportives. La cession bénéficie alors à
chacune de ces sociétés.

Article L333-1-1

Le droit d'exploitation défini au premier alinéa de l'article L. 333-1 inclut le droit de consentir à
l'organisation de paris sur les manifestations ou compétitions sportives.

Article L333-1-2

Lorsque le droit d'organiser des paris est consenti par une fédération sportive ou par un organisateur
de manifestations sportives mentionné au premier alinéa de l'article L. 331-5 à des opérateurs de
paris en ligne, le projet de contrat devant lier ces derniers est, préalablement à sa signature, transmis
pour avis à l'Autorité de régulation des jeux en ligne et à l'Autorité de la concurrence, qui se
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prononcent dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception de ce document.

L'organisateur de manifestations ou de compétitions sportives peut donner mandat à la fédération
délégataire ou agréée concernée ou au comité mentionné à l'article L. 141-1 pour signer, avec les
opérateurs de paris en ligne, le contrat mentionné à l'alinéa précédent.

Les fédérations sportives et organisateurs de manifestations sportives ne peuvent ni attribuer à un
opérateur le droit exclusif d'organiser des paris ni exercer une discrimination entre les opérateurs
agréés pour une même catégorie de paris.

Tout refus de conclure un contrat d'organisation de paris est motivé par la fédération sportive ou
l'organisateur de cette manifestation sportive et notifié par lui au demandeur et à l'Autorité de
régulation des jeux en ligne.

Le contrat mentionné à l'alinéa précédent précise les obligations à la charge des opérateurs de paris
en ligne en matière de détection et de prévention de la fraude, notamment les modalités d'échange
d'informations avec la fédération sportive ou l'organisateur de cette manifestation sportive.

Il ouvre droit, pour ces derniers, à une rémunération tenant compte notamment des frais exposés
pour la détection et la prévention de la fraude.

Article L333-1-3

Les associations visées à l'article L. 122-1 et les sociétés sportives visées à l'article L. 122-2 peuvent
concéder aux opérateurs de paris en ligne, en tout ou partie, à titre gratuit ou onéreux, de manière
exclusive ou non, des droits sur les actifs incorporels dont elles sont titulaires, sous réserve des
dispositions des articles L. 333-1 et L. 333-2.

Les dispositions qui précèdent s'appliquent aux fédérations sportives et organisateurs de
manifestations sportives mentionnés à l'article L. 331-5 pour les actifs incorporels dont ils sont
titulaires, à l'exception du droit de consentir à l'organisation de paris mentionné à l'article L.
333-1-1.

Les conditions de commercialisation du droit d'organiser des paris sur les manifestations ou
compétitions sportives et la définition des actifs incorporels pouvant être concédés aux opérateurs
de paris en ligne sont précisées par décret.

Article L333-2

Les droits d'exploitation audiovisuelle cédés aux sociétés sportives sont commercialisés par la ligue
professionnelle dans des conditions et limites précisées par décret en Conseil d'Etat.

Cette commercialisation est effectuée avec constitution de lots, pour une durée limitée et dans le
respect des règles de concurrence.

Article L333-3

Afin de garantir l'intérêt général et les principes d'unité et de solidarité entre les activités à caractère
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professionnel et les activités à caractère amateur, les produits de la commercialisation par la ligue
des droits d'exploitation des sociétés sont répartis entre la fédération, la ligue et les sociétés.

La part de ces produits destinée à la fédération et celle destinée à la ligue sont fixées par la
convention passée entre la fédération et la ligue professionnelle correspondante.

Les produits revenant aux sociétés leur sont redistribués selon un principe de mutualisation, en
tenant compte de critères arrêtés par la ligue et fondés notamment sur la solidarité existant entre les
sociétés, ainsi que sur leurs performances sportives et leur notoriété.

Article L333-4

Les fédérations sportives, les sociétés sportives et les organisateurs de manifestations sportives ne
peuvent, en leur qualité de détenteur des droits d'exploitation, imposer aux sportifs participant à une
manifestation ou à une compétition aucune obligation portant atteinte à leur liberté d'expression.

Article L333-5

L'accroissement d'actif résultant, pour les sociétés sportives bénéficiaires, de la cession des droits
d'exploitation audiovisuelle prévue à l'article L. 333-1 n'est pas pris en compte pour la
détermination de leurs résultats imposables au titre de l'exercice où cette cession intervient. Les
charges afférentes à l'accroissement d'actif de ces sociétés ne peuvent venir en déduction de leurs
résultats imposables.

La cession par les fédérations sportives de leurs droits d'exploitation audiovisuelle prévue au
deuxième alinéa du même article est également sans incidence sur les résultats qu'elles dégagent au
titre de l'exercice au cours duquel intervient l'opération.

Section 2 : Liberté de diffusion

Article L333-6

L'accès des journalistes et des personnels des entreprises d'information écrite ou audiovisuelle aux
enceintes sportives est libre sous réserve des contraintes directement liées à la sécurité du public et
des sportifs, et aux capacités d'accueil.

Toutefois, sauf autorisation de l'organisateur, les services de communication au public par voie
électronique non cessionnaires du droit d'exploitation ne peuvent capter que les images distinctes de
celles de la manifestation ou de la compétition sportive proprement dites.
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Les fédérations sportives ayant reçu délégation pour organiser les compétitions mentionnées à
l'article L. 131-15 peuvent, dans le respect du droit à l'information, proposer un règlement approuvé
par l'autorité administrative après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel. Ce règlement définit
les contraintes propres à la discipline considérée et au type de manifestation ou de compétition,
ainsi que les lieux mis à disposition des personnes mentionnées au premier alinéa.

Article L333-7

La cession du droit d'exploitation d'une manifestation ou d'une compétition sportive à un service de
communication au public par voie électronique ne peut faire obstacle à l'information du public par
les autres services de communication au public par voie électronique.

Le vendeur ou l'acquéreur de ce droit ne peut s'opposer à la diffusion, par d'autres services de
communication au public par voie électronique, de brefs extraits prélevés à titre gratuit parmi les
images du ou des services cessionnaires et librement choisis par le service non cessionnaire du droit
d'exploitation qui les diffuse.

Ces extraits sont diffusés gratuitement au cours des émissions d'information.

Leur diffusion s'accompagne dans tous les cas d'une identification suffisante du service de
communication au public par voie électronique cessionnaire du droit d'exploitation de la
manifestation ou de la compétition.

La cession du droit d'exploitation d'une manifestation ou d'une compétition sportive à un service de
communication au public par voie électronique ne fait pas obstacle à la réalisation et à la diffusion
gratuite par tout service de radiodiffusion sonore, sur tout ou partie du territoire, en direct ou en
différé, du commentaire oral de cette manifestation ou de cette compétition.

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel fixe les conditions de diffusion des brefs extraits prévus au
présent article, après consultation du Comité national olympique et sportif français et des
organisateurs de manifestations sportives mentionnés à l'article L. 331-5.

Article L333-8

La cession du droit d'exploitation d'une manifestation ou d'une compétition sportive à un service de
communication au public par voie électronique ne fait pas obstacle à la diffusion partielle ou
intégrale de cette manifestation ou de cette compétition par un autre service de communication au
public par voie électronique lorsque le service cessionnaire du droit d'exploitation n'assure pas la
diffusion en direct d'extraits significatifs de la manifestation ou de la compétition sportive.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel, fixe, en tant que
de besoin, les conditions d'application du présent article, compte tenu notamment de la nature et de
la durée de la manifestation ou de la compétition. Ce décret précise également les conditions dans
lesquelles est assimilée à la diffusion en direct une diffusion reportée à une heure de grande écoute
ou retardée en raison de motifs sérieux.

Article L333-9
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Les événements sportifs d'importance majeure sont retransmis dans les conditions définies par les
articles 20-2 et 20-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication.
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Partie législative

LIVRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE Ier : FINANCEMENT DU SPORT

Chapitre unique

Section unique : Financements affectés à l'établissement public chargé
du développement du sport

Article L411-1

Un prélèvement effectué chaque année dans les conditions déterminées par la loi de finances sur les
sommes misées sur les jeux exploités en France et dans les départements d'outre-mer par La
Française des jeux est affecté à l'établissement public chargé du développement du sport.

Article L411-2

Une contribution sur la cession à tout service de télévision des droits de diffusion de manifestations
ou compétitions sportives perçue dans les conditions prévues à l'article 302 bis ZE du code général
des impôts est affectée à l'établissement public chargé du développement du sport. Le produit de
cette contribution est destiné à financer le développement des associations sportives locales et la
formation de leurs animateurs.

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES À L'OUTRE-MER

Chapitre Ier : Dispositions applicables à Mayotte

Article L421-1

Les dispositions du présent code sont applicables à Mayotte, à l'exception des articles L. 111-2, L.
112-1, L. 112-2, L. 221-13, L. 222-2, L. 222-3, L. 222-4, L. 311-3, L. 311-6 et L. 332-16.
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Article L421-2

Les références à des dispositions non applicables dans la collectivité sont remplacées par les
références aux dispositions ayant le même objet qui y sont applicables.

Article L421-3

Pour l'application du présent code à Mayotte, le mot : " département " est remplacé par le mot : "
collectivité ".

Chapitre II : Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon

Article L422-1

Les articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 333-5 du présent code ne sont pas applicables à
Saint-Pierre-et-Miquelon.

Article L422-2

Les références à des dispositions non applicables dans la collectivité sont remplacées par les
références aux dispositions ayant le même objet qui y sont applicables.

Article L422-3

Pour l'application du présent code à Saint-Pierre-et-Miquelon, le mot "département" est remplacé
par le mot : "collectivité".

Chapitre III : Dispositions applicables à Wallis et Futuna

Article L423-1

Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna les dispositions des articles L. 231-5 et L. 333-9.
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Chapitre IV : Dispositions applicables en Polynésie française

Article L424-1

Sont applicables en Polynésie française les dispositions de l'article L. 333-9.

Chapitre V : Dispositions relatives à la Nouvelle-Calédonie

Section 1 : Dispositions générales

Article L425-1

I.-Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les dispositions de l'article L. 333-9.

II.-Le sportif désigné aux articles L. 425-1-1 et L. 425-1-2 ainsi qu'aux articles L. 425-9-1 à L.
425-9-3 est celui qui est défini au 2° de l'article L. 230-3.

Section 2 : Infractions en matière de lutte contre le dopage et de
protection de la santé des sportifs

Sous-section 1 : Contrôle et constat des infractions

Article L425-1-1

Il est interdit à tout sportif de détenir, tenter de détenir, sans raison médicale dûment justifiée, une
ou des substances ou méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa du
présent article.

Cette interdiction ne s'applique pas aux substances et méthodes pour lesquelles le sportif fait état
d'une raison médicale dûment justifiée telle que définie par l'autorité locale compétente.

La liste des substances et méthodes mentionnées au présent article est celle qui est établie en
application de la convention internationale contre le dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19
octobre 2005, ou de tout autre accord ultérieur qui aurait le même objet et qui s'y substituerait. Elle
est publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.
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Article L425-1-2

Il est interdit à toute personne de :

1° Prescrire, administrer, appliquer, céder ou offrir aux sportifs, sans raison médicale dûment
justifiée, une ou plusieurs substances ou méthodes mentionnées à l'article L. 425-1-1 ou de faciliter
leur utilisation ou d'inciter à leur usage ;

2° Produire, fabriquer, importer, exporter, transporter, détenir ou acquérir, aux fins d'usage par un
sportif sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou méthodes figurant sur la
liste mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 425-1-1 ;

3° S'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues par le présent chapitre
;

4° Falsifier, détruire ou dégrader tout élément relatif au contrôle, à l'échantillon ou à l'analyse ;

5° Tenter d'enfreindre les interdictions prévues au présent article.

Article L425-2

Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du code de
procédure pénale, sont habilités à procéder aux contrôles prévus par la délibération n° 202 du 22
août 2006 du congrès de la Nouvelle-Calédonie relative à la protection de la santé des sportifs et à
la lutte contre le dopage et aux contrôles réalisés pour l'application du présent chapitre, ainsi qu'à
rechercher et constater les infractions à cette délibération pour les entraînements, manifestations et
compétitions sportives mentionnés par la même réglementation ou prévus par les articles L. 230-2
et L. 230-3, les agents de la Nouvelle-Calédonie chargés d'appliquer cette réglementation et
assermentés dans les conditions fixées au II de l'article 809 du code de procédure pénale.

Ces agents sont tenus au secret professionnel, dans les conditions prévues à l'article 226-13 du code
pénal.

Article L425-3

Les personnes mentionnées à l'article L. 425-2 ayant la qualité de médecin peuvent procéder à des
examens médicaux cliniques et à des prélèvements biologiques destinés à mettre en évidence
l'utilisation de méthodes prohibées ou à déceler la présence dans l'organisme de substances
interdites.

Les personnes mentionnées à l'article L. 425-2 qui n'ont pas la qualité de médecin peuvent
également procéder à ces prélèvements biologiques. Seules celles des personnes mentionnées à
l'article L. 425-2 qui ont la qualité de médecin ou d'infirmier peuvent procéder à des prélèvements
sanguins.

Les contrôles donnent lieu à l'établissement de procès-verbaux qui sont transmis à l'autorité locale
compétente et à la ligue intéressée. Un double en est laissé aux parties intéressées.
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Article L425-4

Les contrôles sont réalisés dans les conditions suivantes :

1° Dans tout lieu où se déroule un entraînement, une manifestation ou une compétition organisés ou
autorisés par les ligues sportives agréées ainsi qu'un entraînement ou une manifestation au sens des
articles L. 230-2 et L. 230-3 ;

2° Dans tout établissement dans lequel sont pratiquées des activités physiques ou sportives ainsi que
dans ses annexes ;

3° Dans tout lieu permettant de réaliser le contrôle, dans le respect de la vie privée et de l'intimité
du sportif, y compris, à sa demande, à son domicile ;

4° Dans le cadre de la garde à vue d'un sportif soupçonné d'avoir commis les délits prévus aux
articles L. 425-1-1, L. 425-1-2 ou par la réglementation localement applicable en matière de
dopage.

Article L425-4-1

Les contrôles prévus par la réglementation édictée par la Nouvelle-Calédonie en matière de
protection de la santé des sportifs et de lutte contre le dopage ainsi qu'au titre du présent chapitre
sont réalisés, après notification du contrôle au sportif, soit :

1° Par la personne chargée de procéder au prélèvement ;

2° Par une personne désignée par la personne chargée de procéder au prélèvement.

Lorsqu'un sportif n'est pas soumis aux obligations de localisation et ne s'entraîne pas dans un lieu
fixe, la notification peut lui être adressée par tout moyen permettant de garantir son origine et sa
réception.

Article L425-5

Dans l'exercice de leur mission de contrôle, les personnes mentionnées à l'article L. 425-2 ne
peuvent accéder aux lieux mentionnés à l'article L. 425-4 qu'entre 6 heures et 21 heures ou à tout
moment dès lors que ces lieux sont ouverts au public ou qu'une compétition ou une manifestation
sportive ou un entraînement y préparant est en cours. Un contrôle réalisé au domicile d'un sportif ne
peut avoir lieu qu'entre 6 heures et 21 heures.

Elles peuvent être assistées, à leur demande, par un membre délégué de la ligue sportive
compétente.

Elles peuvent demander la communication de toute pièce ou de tout document utile, en prendre
copie et recueillir les observations des intéressés.

Seuls des médecins peuvent recueillir les informations à caractère médical.
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Article L425-6

Sont tenus de fournir des renseignements précis et actualisés sur leur localisation permettant la
réalisation des contrôles prévus par la réglementation applicable localement en matière de
protection de la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage ainsi qu'au titre du présent chapitre,
les sportifs, constituant le groupe cible, désignés pour une année par l'autorité locale compétente
parmi :

1° Les sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoirs au
sens du présent code ou les sportifs ayant été inscrits sur l'une de ces listes au moins une année
durant les trois dernières années ;

2° Les sportifs professionnels licenciés des ligues sportives agréées ou ayant été professionnels au
moins une année durant les trois dernières années ;

3° Les sportifs qui ont fait l'objet d'une sanction disciplinaire sur le fondement des articles L.
425-1-1 et L. 425-1-2 lors des trois dernières années.

Ces renseignements peuvent faire l'objet d'un traitement informatisé mis en œuvre par l'autorité
locale compétente, en vue d'organiser des contrôles. Ce traitement informatisé portant sur les
données relatives à la localisation des sportifs est autorisé par décision de l'autorité locale
compétente prise après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article L425-7

Dans le cas où les opérations de contrôle sont envisagées en vue de la recherche d'infractions, le
procureur de la République en est préalablement informé et peut s'y opposer. Le procureur de la
République est informé sans délai, par tout moyen, dès qu'une infraction est constatée.

Dans l'ensemble des lieux mentionnés à l'article L. 425-4 auxquels ils ont accès et pour l'exercice
des missions de police judiciaire diligentées dans les conditions définies au présent article, les
agents de la Nouvelle-Calédonie mentionnés à l'article L. 425-2 ne peuvent saisir des objets ou
documents se rapportant aux infractions aux dispositions du présent chapitre que sur autorisation
donnée par ordonnance du juge des libertés et de la détention dans le ressort duquel sont situés les
éléments à saisir.

La demande d'ordonnance doit comporter tous les éléments d'information de nature à justifier la
saisie. Les agents munis de cette ordonnance peuvent en tant que de besoin requérir la force
publique. Les opérations s'effectuent sous l'autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées.

L'ordonnance est notifiée sur place, au moment de l'accès dans les lieux ou de la saisie, au
responsable des lieux ou à son représentant, qui en reçoit copie. En l'absence du responsable des
lieux ou de son représentant, l'ordonnance lui est notifiée, après la visite, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur
l'avis.

Les éléments saisis sont immédiatement inventoriés, en présence du responsable des lieux ou des
locaux, ou de son représentant.

L'inventaire est annexé au procès-verbal relatant le déroulement des opérations dressé sur place. Les
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originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont transmis au juge qui a autorisé les opérations dans
les cinq jours qui suivent leur clôture. Une copie est remise à l'intéressé.

Le juge des libertés et de la détention peut à tout moment ordonner la mainlevée de la saisie.

Les personnes mentionnées à l'article L. 425-2 constatent les infractions mentionnées au présent
chapitre par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire.

Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la République, sous peine de nullité, dans les
cinq jours suivant la clôture des opérations. Une copie des procès-verbaux est également remise
dans le même délai à l'intéressé.

Les agents de la Nouvelle-Calédonie mentionnés à l'article L. 425-2 peuvent être requis par le
procureur de la République, le juge d'instruction ou les officiers ou agents de police judiciaire afin
de leur prêter assistance.

Article L425-8

Les agents des douanes, les agents de la Nouvelle-Calédonie chargés d'appliquer la réglementation
en matière de lutte contre le dopage et de protection de la santé des sportifs et les officiers et agents
de police judiciaire sont habilités à se communiquer entre eux tous renseignements obtenus dans
l'accomplissement de leur mission respective et relatifs aux produits dopants, à leur emploi et à leur
mise en circulation dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Sous-section 2 : Dispositions pénales

Article L425-9

Le fait de s'opposer ou de tenter de s'opposer à l'exercice des fonctions dont sont chargés les agents
de contrôle habilités en vertu de l'article L. 425-2 est puni de six mois d'emprisonnement et d'une
amende de 7 500 € d'amende dans sa contre-valeur en monnaie locale.

Le fait de ne pas respecter les décisions d'interdiction prononcées en application des articles L.
425-1-1 et L. 425-1-2 est puni des mêmes peines.

Article L425-9-1

I.-La détention, sans raison médicale dûment justifiée, d'une ou plusieurs substances ou méthodes
interdites par la liste mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 425-1-1, pour lesquelles
l'appendice 1 à la convention internationale contre le dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19
octobre 2005, ne prévoit la possibilité de sanctions réduites qu'en cas de circonstances
exceptionnelles est punie d'un an d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende dans sa contre-valeur
en monnaie locale.

II.-La méconnaissance des 1°, 2° et 4° de l'article L. 425-1-2 est punie de cinq ans
d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende dans sa contre-valeur en monnaie locale.
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Les peines prévues au premier alinéa du II sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 150 000 €
d'amende dans sa contre-valeur en monnaie locale lorsque les faits sont commis en bande organisée,
au sens de l'article 132-71 du code pénal, ou lorsqu'ils sont commis à l'égard d'un mineur ou par une
personne ayant autorité sur un ou des sportifs.

Article L425-9-2

Les personnes physiques coupables des infractions prévues à l'article L. 425-9-1 du présent code
encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation des substances ou procédés et des objets ou documents qui ont servi à commettre
l'infraction ou à en faciliter la commission ;

2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article
131-35 du code pénal ;

3° La fermeture, pour une durée d'un an au plus, de l'un, de plusieurs ou de l'ensemble des
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre l'infraction et appartenant à la personne
condamnée ;

4° L'interdiction, dans les conditions prévues à l'article 131-27 du code pénal, d'exercer l'activité
professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise ;

5° L'interdiction, dans les conditions prévues à l'article 131-27 du code pénal, d'exercer une
fonction publique.

Article L 425-9-3

Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues à l'article
121-2 du code pénal, des infractions définies aux articles L. 425-9 et L. 425-9-1 du présent code
encourent les peines suivantes :

1° L'amende, suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal ;

2° Pour les infractions définies à l'article L. 425-9-1 du présent code :

a) Les peines complémentaires prévues par les 2°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal ;

b) La fermeture, pour une durée d'un an au plus, des établissements ou de l'un ou plusieurs des
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre l'infraction et appartenant à la personne
morale condamnée.

Article L425-10

Peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les infractions mentionnées
par la réglementation édictée par la Nouvelle-Calédonie en matière de lutte contre le dopage :

a) Le comité territorial olympique et sportif pour les faits commis à l'occasion des compétitions
dont il a la charge ;

b) Les ligues sportives agréées aux termes de la réglementation des activités sportives en
Nouvelle-Calédonie, chacune pour ce qui la concerne.

Article L425-11
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Sont homologuées les peines d'emprisonnement prévues aux I, II et III de l'article 22 de la
délibération du congrès de la Nouvelle-Calédonie n° 202 du 22 août 2006 relative à la protection de
la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage en Nouvelle-Calédonie.

Article L425-12

Une personne ayant fait l'objet, en application de la réglementation édictée par la
Nouvelle-Calédonie en matière de lutte contre le dopage, d'une interdiction temporaire ou définitive
de participer à une compétition ou à une manifestation sportive organisée ou agréée par les ligues,
comités ou fédération de la Nouvelle-Calédonie, ne peut participer, le temps de cette interdiction, à
une compétition ou à une manifestation sportive organisée par d'autres ligues, comités ou
fédérations de la République.
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